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Avant-propos 

Le présent rapport s’inscrit dans le cadre d’un mandat confié aux membres externes de la Table de 

consultation scientifique sur les contaminants nocifs non normés (Table) (voir la liste des membres à la 

page ix) par le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune 

et des Parcs (MELCCFP). Créée en mai 2024 dans le cadre du Plan national de l’eau, la Table joue un 

rôle consultatif auprès du MELCCFP et, en particulier, auprès de la Direction des eaux usées.  

Au cours de l’année 2024, la Table a tenu trois rencontres de travail dans le but de remplir son mandat : 

élaborer des recommandations au gouvernement du Québec visant à réduire efficacement la présence des 

contaminants nocifs non normés dans les eaux usées municipales. La Table a agi à titre consultatif auprès 

du Ministère. Elle a également bénéficié, pour la réalisation de son mandat, de l’appui logistique et 

rédactionnel de fonctionnaires du Ministère. Les membres, aux expertises variées (ingénierie, 

écotoxicologie et chimie analytique et santé publique), ont apporté des connaissances spécialisées et des 

expériences pertinentes aux travaux de la Table. Ce rapport témoigne de leur engagement à identifier des 

solutions pour relever ce défi environnemental et sociétal.  

Il est important de souligner que les recommandations présentées dans ce rapport n’engagent que les 

membres de la Table en tant qu’experts et ne reflètent pas nécessairement la position des organisations 

qui les emploient, ni celle du MELCCFP. Elles ont été élaborées à la suite des échanges menés au sein 

de la Table et résultent d’un processus de concertation entre ses membres. Chaque membre du comité 

possédant une expertise particulière, les recommandations proposées découlent d’un processus collectif 

de délibération et de recherche de consensus sur des enjeux scientifiques et techniques. 

Les membres de la Table et le MELCCFP remercient par ailleurs le ministère des Affaires municipales et 

de l’Habitation, représenté par Mme Marie-Josée Barrieault (directrice de la gestion stratégique de l’eau), 

pour le soutien apporté dans l’organisation des travaux. 
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Résumé 

Les rejets des stations d’épuration municipales constituent l’une des principales voies d’entrée de plusieurs 

substances nocives dans les écosystèmes aquatiques. Les contaminants nocifs non normés (CNNN), 

présents dans les effluents des stations d’épuration, sont générés par des activités domestiques et 

industrielles et posent des défis majeurs. Leur réduction à la source ou lors du traitement des eaux usées 

municipales est nécessaire. 

Les actions à la source, souvent plus viables économiquement, peuvent jouer un rôle clé dans la réduction 

des CNNN présents dans les eaux usées. Elles incluent le bannissement de certains CNNN ou la réduction 

de leur utilisation, le traitement à la source dans le milieu industriel, la mise en place d’une réglementation 

plus stricte concernant les rejets non domestiques à l’égout, la sensibilisation du public et l’amélioration de 

la communication concernant l’impact des CNNN sur les écosystèmes aquatiques. Les interventions 

bénéfiques en amont des stations incluent aussi des mesures dans les réseaux d’égout pour réduire les 

quantités d’eaux parasites qui diluent les CNNN et peuvent faire augmenter les coûts associés à leur 

traitement dans les stations, en plus de diminuer leur efficacité. 

Dans un contexte de production et de rejet continus d’un large éventail de substances chimiques, il est 

pertinent d’envisager une transition à long terme vers une production et une utilisation plus durables des 

produits chimiques. En parallèle, l’adoption d’une stratégie proactive et évolutive concernant le traitement 

des CNNN dans les stations d’épuration des eaux usées s’avère nécessaire. 

À court terme, plusieurs interventions d’optimisation pourraient être mises en œuvre, notamment la 

maximisation de l’enlèvement des matières en suspension (MES). Les traitements secondaires 

biologiques, surtout les systèmes à âges de boues élevés comme les systèmes nitrifiants, présentent aussi 

des cobénéfices importants : ils permettent de réduire la présence de plusieurs CNNN biodégradables et 

solubles. La mise aux normes réglementaires exigée pour 2030 dans plusieurs grandes stations d’épuration 

québécoises constitue une occasion d’envisager l’intégration de procédés nitrifiants, voire dénitrifiants, 

dans le but de réduire la présence de certains CNNN et de planifier la mise en place de traitements avancés 

pour obtenir des réductions additionnelles. Parmi les technologies de traitement avancé prometteuses, 

l’utilisation de charbon actif et l’ozonation se distinguent par leur maturité technologique. L’élaboration de 

la solution optimale en matière de traitement et des objectifs de performance devrait tenir compte des 

caractéristiques locales (débits, caractéristiques des affluents et contraintes techniques), 

environnementales et économiques. 

Face à la complexité des enjeux, la mise en place d’une approche intégrée est recommandée pour réduire 

durablement l’impact des CNNN sur les écosystèmes et la santé humaine. Pour être efficace, l’approche 

devrait miser non seulement sur une réglementation axée sur la gestion du risque et sur les résultats, mais 

aussi sur une révision des modes de financement des infrastructures de gestion des eaux usées ainsi que 

sur la sensibilisation des parties prenantes. 
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Abréviations 

6PPD N-(1,3-diméthylbutyl)-N′-phényl-p-phénylènediamine 

6PPD-q N-(1,3-diméthylbutyl)-N'-phényl-p-phénylènediamine-quinone 

BPC Biphényles polychlorés 

CAG Charbon actif en grains 

CAP Charbon actif en poudre 

CNNN Contaminants nocifs non normés 

CO2 Dioxyde de carbone 

DBO5C Demande biochimique en oxygène après 5 jours, partie carbonée 

GES Gaz à effet de serre 

GRA Gène de résistance aux antimicrobiens 

IAM Ingrédient actif de médicament 

ICI Industries, commerces et institutions 

LET Lieu d’enfouissement technique 

MAMH Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

MELCCFP Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs 

MES Matières en suspension 

N2 Diazote 

N2O Protoxyde d’azote 

NH4
+ Azote ammoniacal 

NO3
- Nitrate 

PBDE Polybromodiphényléthers 

PFCA Acide perfluorocarboxylique 

PFHxA Acide perfluorohexanoïque 

REACH Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 
2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances 
chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 

REP Responsabilité élargie du producteur 

ROMAEU Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées 

SPFA Substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées 
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Glossaire 

Aérobie, conditions aérobies : Présence d’oxygène. 

Anoxie, conditions anoxiques : Absence d’oxygène. 

Âge de boues : Temps moyen pendant lequel les boues d’épuration sont maintenues dans le système 
avant leur extraction (quantité de boues dans le système / soutirage des boues). 

Bioessai : Test en laboratoire exposant un modèle vivant (cellules ou organismes) à une substance ou à 
un échantillon environnemental, dans des conditions contrôlées, afin d’évaluer ses effets biologiques (ex. : 
mortalité, croissance, reproduction, perturbation endocrinienne) 

Biosolide municipal : Résidu qui contient des matières organiques et des éléments nutritifs et qui résulte 
du traitement des eaux usées d’un ouvrage municipal d’assainissement des eaux usées. 

Boues activées : Procédé de traitement biologique des eaux usées dont la base est l’accumulation sous 
forme de floc de bactéries et d’autres microorganismes. 

Caractérisation initiale : Étude menée par le MELCCFP, en partenariat avec les municipalités exploitant 
les 42 plus grandes stations d’épuration au Québec, visant à identifier, quantifier et évaluer les 
contaminants présents dans les eaux usées municipales, avant et après traitement, afin de mesurer leur 
impact potentiel sur l’environnement et la performance des stations d’épuration. 

Contaminants nocifs non normés (CNNN) : Composés pouvant provoquer des effets néfastes sur 
l’environnement et la santé qui sont présents dans les ressources en eau, mais non visés directement par 
la réglementation ni suivis actuellement dans les eaux usées. 

Dénitrification : Transformation biologique des nitrates en azote gazeux (diazote). 

Eaux parasites : Eaux retrouvées dans un système d’égout qui ne sont pas des eaux usées. Les eaux 
parasites regroupent les eaux d’infiltration et les eaux pluviales (eaux de captage). 

Eaux usées municipales : Eaux qui proviennent des maisons, des industries, des commerces et des 
institutions qui, dans le cas des réseaux d’égout unitaires, sont combinées aux eaux pluviales. 

Égout unitaire : Type d’égout qui collecte dans une même conduite à la fois les eaux usées (domestiques, 
industrielles, commerciales et institutionnelles) et les eaux pluviales. 

Étang aéré : Bassin utilisé pour le traitement biologique des eaux usées dans lequel de l’air est injecté 
pour assurer la présence d’oxygène dissous.   

Nitrification : Transformation biologique de l’azote ammoniacal en nitrates. 

Perturbateur endocrinien : Substance ou mélange de substances capable d’interférer avec le 
fonctionnement du système endocrinien. Cette perturbation peut conduire à des effets délétères sur la 
santé d’un organisme ou sur sa descendance. 

Traitement avancé : Traitement des eaux usées qui vise expressément l’élimination de CNNN. 

Traitement primaire : Étape de traitement des eaux usées qui vise à en retirer des matières solides. 
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Traitement secondaire : Étape de traitement des eaux usées qui vise à éliminer, grâce à des procédés 
biologiques, la matière organique et, selon le cas, l’azote ammoniacal et les nitrates. 

Traitement tertiaire : Étape de traitement des eaux usées qui vise à retirer les matières indésirables qui 
ont résisté au traitement primaire et au traitement secondaire, par un traitement plus poussé de séparation 
solide-liquide permettant un enlèvement accru des matières en suspension (p. ex. : filtration). 
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Introduction  

Les contaminants nocifs non normés (CNNN) suscitent une attention croissante dans le domaine de la 

gestion des eaux usées municipales. Bien que leur présence dans les eaux usées et les eaux de surface 

soit bien connue, ils demeurent une préoccupation relativement récente. Définis au sens large comme des 

composés présents dans les ressources en eau, mais non réglementés ni suivis actuellement, les CNNN 

incluent un vaste éventail de substances. Parmi ces substances figurent des contaminants établis et 

d’intérêt émergent, tels que des substances chimiques industrielles utilisées pour produire des plastiques 

(p. ex. : phtalates, bisphénols), les substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées (SPFA) utilisées 

entre autres comme produits imperméabilisants, les retardateurs de flamme (p. ex. : 

polybromodiphényléthers [PBDE]), les produits pharmaceutiques et les hormones, le mercure et les 

biphényles polychlorés (BPC). Par ailleurs, certaines substances actuellement non réglementées, comme 

l’azote total ou certains contaminants microbiologiques, peuvent également être considérées comme des 

CNNN. Toutefois, ces substances n’ont pas été incluses dans le cadre des travaux de la Table, car d’autres 

comités se consacrent à leur étude et à l’évaluation des actions requises pour réduire les risques qui y sont 

associés (MELCC, 2022). 

Les CNNN ne sont généralement retirés que partiellement par les traitements conventionnels des eaux 

usées (Khasawneh et coll., 2021; Tabe et coll., 2016), ce qui peut représenter un risque pour les 

écosystèmes aquatiques et, dans certains cas, pour la santé humaine. Les stations d’épuration municipales 

sont avant tout conçues pour traiter la matière organique, les matières en suspension (MES), les nutriments 

et les microorganismes pathogènes. Elles ne sont pas adaptées à l’élimination efficace des CNNN. 

Contrairement aux polluants traditionnels, souvent présents en plus grande concentration, plusieurs CNNN 

suscitent des inquiétudes en raison de leur persistance, de leur potentiel de bioaccumulation, de leurs 

interactions synergiques possibles et/ou de leurs effets toxiques, même à de très faibles doses lors 

d’expositions chroniques. Face à ces défis, la population exprime une préoccupation croissante, 

s’inscrivant dans une prise de conscience de la diversité et de la sévérité des enjeux environnementaux 

(Wang et coll., 2024). 

Pour répondre à cette problématique, le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 

climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) a lancé plusieurs initiatives d’acquisition de 

connaissances sur les CNNN. Parmi celles-ci, un exercice de caractérisation initiale est en cours et vise à 

analyser la présence de plus de 400 CNNN dans les effluents des 42 plus grandes stations d’épuration du 

Québec. Cet exercice s’inscrit dans le cadre de la mesure 1.3 du Plan national de l’eau, qui vise à optimiser 

la gestion des eaux usées municipales et résidentielles. Il permettra de caractériser des effluents 

représentant 80 % des eaux usées municipales générées au Québec d’ici 2026. 

En 2024, la Table de consultation scientifique sur les CNNN dans les eaux usées municipales a été créée 

par le MELCCFP pour renforcer les échanges entre experts, scientifiques et acteurs du milieu. Regroupant 

des chercheurs issus d’universités québécoises, ainsi que des représentants scientifiques des 

municipalités et d’organismes privés, la Table joue un rôle consultatif et a pour mandat : 

• d’identifier les CNNN prioritaires en fonction des risques écologiques et de santé publique; 

• de proposer des stratégies efficaces pour réduire leur présence dans les effluents municipaux. 

Mieux comprendre les sources, le comportement et les impacts des CNNN est nécessaire afin de 

développer des solutions pour limiter leur présence et ainsi assurer la protection des ressources en eau et 

la santé des populations. Le présent rapport examine à cette fin la problématique des CNNN dans les eaux 

usées municipales, présente des solutions pour leur réduction et détaille les recommandations émises par 
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les membres de la Table. Les informations présentées dans ce rapport proviennent principalement des 

discussions menées lors des rencontres de la Table.  
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Partie 1. La problématique des CNNN dans les eaux usées 

municipales 

Pour décrire la problématique des CNNN dans les eaux usées municipales, il convient d’abord de bien 

comprendre la composition de ces eaux et d’identifier les contaminants présents, ce qui requiert des 

campagnes de collecte de données. Les eaux usées municipales englobent à la fois les eaux domestiques 

et non domestiques, puisque des industries, commerces et institutions (ICI) déversent également leurs 

rejets dans le réseau d’égout municipal. Cette première partie du rapport explore la présence des CNNN 

dans ces eaux en examinant les principales sources de CNNN, les CNNN détectés le plus souvent après 

traitement et les défis techniques associés à l’élimination des CNNN. Elle examine également les effets 

potentiels de ces contaminants sur les écosystèmes aquatiques, sur la qualité des ressources en eau 

potable et sur la santé humaine. 

1.1 Présence des CNNN dans les eaux usées municipales  

1.1.1 Catégories de CNNN 

Les CNNN présents dans les eaux usées municipales peuvent être regroupés en plusieurs catégories. 

Pour les besoins de ce rapport, ils ont été répartis en trois grandes catégories : les contaminants 

organiques, les contaminants inorganiques, et les micro- et nanoparticules (figure 1).   

• Les contaminants organiques constituent le groupe le plus vaste. Ils incluent notamment : 

o les composés pharmaceutiques tels que les antidépresseurs, les antibiotiques, les anti-

inflammatoires, les hormones synthétiques comme les contraceptifs oraux et d’autres 

médicaments couramment utilisés; 

o les produits de soins personnels comme certains shampoings, savons et crèmes 

solaires, qui peuvent contenir des CNNN, notamment des surfactants; 

o les produits chimiques industriels, parmi lesquels figurent les additifs plastiques, les 

SPFA, les détergents, les pesticides, les composés organométalliques, les retardateurs de 

flamme, les BPC, et les édulcorants artificiels.   

• Les contaminants inorganiques regroupent les métaux en traces tels que le cadmium, le 

mercure, le plomb, l’aluminium et l’argent, souvent libérés par des activités industrielles ou par 

l’usure des infrastructures.  

• Les micro- et nanoparticules comprennent notamment les micro- et nanoplastiques issus de la 

dégradation des produits plastiques, des fibres textiles synthétiques et des pneus. Les micro- et 

nanoplastiques sont aussi d’origine organique, mais ils sont dans une catégorie à part étant donné 

leurs caractéristiques distinctives (impacts, comportement, dégradation, etc.). 

Il demeure toutefois difficile de brosser un portrait exhaustif des contaminants présents dans les eaux usées 

municipales. Bien que les méthodes d’analyse en laboratoire permettent aujourd’hui de détecter un grand 

nombre de CNNN, la mise en marché continue de nouvelles substances chimiques rend leur caractérisation 

particulièrement complexe. À titre d’exemple, les SPFA forment une famille chimique qui compte, selon 

l’Environmental Protection Agency des États-Unis (USEPA), plusieurs milliers de composés distincts 

(USEPA, 2022). 
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Figure 1 – Classification simplifiée des contaminants nocifs non normés (inspiré de Antunes et coll., 2021)
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Par ailleurs, certains composés, tels que les hormones stéroïdiennes synthétiques, peuvent être présents 

à des concentrations faibles, tout en ayant des effets biologiques significatifs sur les organismes non ciblés. 

Leur détection par des analyses chimiques classiques peut s’avérer difficile. Des approches 

complémentaires, comme les bioessais évaluant les perturbations endocriniennes à l’aide de gènes 

rapporteurs, sont mieux adaptées pour obtenir une évaluation précise de leur présence et de leurs impacts 

potentiels. Ces méthodes permettent également de mieux appréhender les effets combinés de mélanges 

de contaminants (OCDE, 2023).  

1.1.2 Sources de CNNN 

Les sources de CNNN sont multiples et reflètent la diversité des activités humaines contribuant à leur rejet 

dans les eaux usées. Elles incluent : 

• les activités domestiques, telles que l’utilisation de produits ménagers, de cosmétiques, et de 

médicaments ou le lavage de certains vêtements composés de tissus synthétiques contenant des 

retardateurs de flamme (Schreder et La Guardia, 2014) ou des SPFA (Saini et coll., 2017; Xia et 

coll., 2022); 

• les activités industrielles qui libèrent une panoplie de composés chimiques et des métaux en 

traces, selon les activités de chacune des industries; 

• les eaux pluviales et les eaux issues de la fonte de la neige qui transportent des 

microplastiques, des métaux en traces et des polluants d’origine urbaine accumulés sur les 

surfaces imperméables, par exemple le 6PPD-quinone provenant de l’usure des pneus (Saifur et 

Gardner, 2021);  

• les activités institutionnelles, commerciales et hospitalières rejetant des produits 

pharmaceutiques et des désinfectants; 

• les activités d’enfouissement et de valorisation de matières résiduelles : les effluents des 

lieux d’enfouissement technique (LET) sont parfois rejetés avec ou sans prétraitement dans les 

réseaux d’égout municipaux et peuvent contenir des CNNN tels que des SPFA et des retardateurs 

de flamme; 

• les eaux souterraines contaminées, qui peuvent provenir de terrains contaminés, peuvent 

s’infiltrer dans les égouts. 

La diversité des sources contribue à la complexité de la problématique, d’autant plus que la plupart des 

contaminants ne sont pas entièrement éliminés par les traitements conventionnels appliqués aux eaux 

usées. Néanmoins, le fait que les CNNN issus de ces différentes sources convergent vers une station 

d’épuration offre une occasion de traitement centralisé. Toutefois, la dilution des eaux usées, notamment 

par les eaux parasites, constitue un enjeu important, ce qui souligne la pertinence d’adopter des stratégies 

de contrôle à la source en complément des traitements en aval. 

1.2 Impacts sur les écosystèmes aquatiques  

Les écosystèmes aquatiques, essentiels à l’équilibre de la biodiversité et au fonctionnement des réseaux 

trophiques, subissent des pressions croissantes liées aux activités humaines. Parmi ces pressions, la 

pollution des eaux par des rejets d’eaux usées peut altérer non seulement la qualité de l’eau, mais 

également la santé des habitats et des organismes aquatiques (figure 2). 
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Apports chroniques de CNNN vers les écosystèmes aquatiques 

Les eaux usées municipales représentent un mélange complexe de composés biologiques et chimiques 

autant organiques qu’inorganiques. Parmi eux, les métaux en traces tels que le plomb, le mercure et le 

cadmium, ainsi que des produits chimiques industriels comme les solvants et les pesticides, peuvent 

perturber les écosystèmes aquatiques. Ces substances toxiques peuvent nuire à la physiologie, à la 

reproduction (Vajda et coll., 2008), au système immunitaire (Houde et coll., 2014) et à la survie des 

organismes aquatiques, et ainsi engendrer un déséquilibre dans les chaînes trophiques. Certaines études 

réalisées au Québec démontrent par exemple que l’exposition chronique d’un poisson prédateur comme 

le grand brochet à des effluents municipaux peut avoir des effets sur le métabolisme des acides gras et la 

régulation des hormones thyroïdiennes (Reinling et coll., 2017). 

Parallèlement, les résidus de médicaments, d’hormones synthétiques, de cosmétiques et de détergents 

rejetés dans les milieux aquatiques peuvent provoquer des dérèglements endocriniens chez les 

organismes, affectant notamment leur reproduction et leur développement (Kasprzyk-Hordern et coll., 

2009; Kidd et coll., 2007; Vaudreuil et coll., 2024). Bien que souvent difficiles à détecter à court terme, ces 

effets peuvent engendrer des conséquences durables sur les populations animales. De nombreuses 

substances sont conçues afin d’être bioactives chez l’humain ou les animaux domestiques, et peuvent 

interagir de manière inattendue avec des organismes non ciblés dans l’environnement. De plus, les 

composés pharmaceutiques se retrouvent dans l’environnement sous forme de mélanges complexes 

susceptibles de produire des effets synergiques ou antagonistes difficiles à prévoir (Meador et coll., 2016; 

Samal et coll., 2022). 

Perturbation des habitats aquatiques 

Les habitats aquatiques subissent également des modifications importantes dues au rejet de contaminants 

et, dans certains cas, à leur sédimentation. Les contaminants adsorbés sur les matières en suspension 

peuvent se déposer dans les zones benthiques (les fonds marins ou lacustres), perturbant les organismes 

qui y vivent. Une sédimentation excessive peut étouffer les habitats, empêcher le développement de 

certaines espèces et altérer la dynamique écologique de ces zones vitales (Chapman et coll., 2013; Meador 

et coll., 2016; Reid et coll., 2019). 

Impacts sur la faune et la flore aquatiques 

Les CNNN rejetés dans l’environnement aquatique, tels que les métaux (Singh et Sharma, 2024), les 

produits pharmaceutiques (Gómez-Regalado et coll., 2023) ou les surfactants comme les nonylphénols 

polyéthoxylés – plus précisément leurs produits de dégradation, les nonylphénols (De la Parra-Guerra et 

Acevedo-Barrios, 2023) – et certains surfactants anioniques (Tolls et coll., 2000), s’accumulent dans les 

tissus des organismes aquatiques par un processus appelé bioaccumulation. Ceci peut également 

engendrer une toxicité affectant durablement la santé des espèces, fragilisant ainsi les populations 

animales et perturbant la chaîne alimentaire (Kolarova et coll., 2021; Nilsen et coll., 2018). 

En outre, l’introduction de substances chimiques et l’excès de nutriments peuvent favoriser certaines 

espèces envahissantes au détriment d’espèces indigènes plus sensibles (Strayer, 2010; Fruh et coll., 

2012). Cette modification de l’équilibre naturel entraîne une perte de biodiversité, affectant la résilience des 

écosystèmes aquatiques face aux changements environnementaux (Katsanevakis et coll., 2014; Havel et 

coll., 2015). 

Le cas particulier des microplastiques et des nanoplastiques 

Les microplastiques et les nanoplastiques ont des impacts croissants sur les écosystèmes aquatiques, 

principalement en raison de leur omniprésence et de leur persistance dans l’environnement (Boucher et 

coll., 2020). Ces particules peuvent être ingérées par les organismes aquatiques, notamment les 

mammifères marins, les poissons, les mollusques et les crustacés (Kahane-Rapport et coll., 2022), ce qui 

peut entraîner l’altération de leur système digestif. En outre, ces particules peuvent adsorber d’autres 



 

7 

contaminants présents dans le milieu tels que des pesticides, des métaux en traces et des additifs 

plastiques. Une fois ingérés, ces polluants peuvent être relargués dans l’organisme hôte et s’accumuler 

dans ses tissus. Par ailleurs, certains micro- et nanoplastiques peuvent servir de vecteurs à des 

microorganismes pathogènes ou à divers polluants, contribuant ainsi à leur dispersion dans les milieux 

aquatiques (Isobe et coll., 2021). Les microplastiques ont tendance à se fragmenter en particules encore 

plus petites : les nanoplastiques. Ces derniers, en raison de leur taille infime, posent des enjeux encore 

plus importants, tant sur le plan de leur transport dans l’environnement que de leur ingestion par une grande 

diversité d’organismes aquatiques (Dumoulin et St-Germain, 2023). 

 

Figure 2 – Principaux impacts des CNNN sur les écosystèmes aquatiques (adapté de Nilsen et coll., 2018) 

Remarque : les eaux souterraines, les biosolides et les dépôts atmosphériques peuvent aussi constituer des vecteurs 
de CNNN. 

1.3 Impacts sur les sources d’eau potable  

Les rejets d’eaux usées contenant des CNNN peuvent entraîner des conséquences sur les sources 

destinées à l’alimentation en eau potable, particulièrement les eaux de surface. Ces impacts se manifestent 

par une diminution de la qualité de l’eau brute, ce qui accroît la complexité et les coûts des traitements 

nécessaires pour produire une eau conforme aux normes de potabilité. Au Québec, plus de 50 % de la 

population est alimentée en eau potable à partir d’une source d’approvisionnement constituée d’eau de 

surface, dont la principale est le fleuve Saint-Laurent. Le Règlement sur la qualité de l’eau potable 

comprend plus de 80 normes bactériologiques, physicochimiques et relatives au traitement afin d’assurer 
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la qualité de l’eau distribuée à la population. Bien que ces normes fassent l’objet d’ajustements ponctuels 

pour tenir compte des risques pour la santé humaine et des contraintes d’application, la majorité des 

contaminants d’intérêt émergent ne sont ni systématiquement surveillés ni réglementés en raison de leur 

relative nouveauté et de la complexité de leur détection. 

Les rejets d’eaux usées introduisent continuellement de nouveaux polluants dans les milieux récepteurs. 

Ces substances, souvent peu étudiées (voire pas du tout) et aux impacts encore mal compris, posent des 

problèmes en ce qui concerne non seulement leur élimination, mais également leur surveillance. Les usines 

de production d’eau potable ne sont pas conçues pour traiter systématiquement ces polluants, et les 

méthodes d’analyse permettant de les identifier sont souvent inexistantes ou en développement. Par 

ailleurs, les régimes d’exploitation dans ces installations alimentées en eau de surface ciblent 

principalement l’abattement des microorganismes pathogènes, de la couleur et de la turbidité avec des 

procédés qui ne sont pas nécessairement efficaces pour éliminer les contaminants d’intérêt émergent. Des 

technologies comme l’oxydation avancée et l’adsorption sur charbon actif peuvent contribuer à l’élimination 

des CNNN, mais elles peuvent entraîner des coûts élevés.  

Une approche complémentaire au traitement de l’eau potable consisterait à intervenir en amont, notamment 

par le renforcement du traitement des eaux usées avant leur rejet dans le milieu naturel (voir la section 

2.2). Cela permettrait de préserver la qualité des eaux de surface avant leur captage pour la production 

d’eau potable, ce qui réduirait les besoins en traitements complexes en aval. De plus, des mesures de 

prévention à la source (voir la section 2.1) – comme la sensibilisation du public, la réglementation plus 

stricte de certaines substances ou la limitation de leur usage – contribueraient à diminuer la présence des 

CNNN dès leur entrée dans le cycle de l’eau. Cette vision s’inscrit dans l’esprit de l’approche à barrières 

multiples qui repose sur un système intégré de procédures, de processus et d’outils visant à empêcher ou 

à réduire la contamination de l’eau potable, de la source au robinet, afin de minimiser les risques pour la 

santé publique (Comité fédéral-provincial-territorial sur l’eau potable, 2002). 

1.4 Impacts sur la santé humaine 

Les CNNN rejetés par les eaux usées municipales peuvent avoir des impacts sur la santé humaine. Ces 

impacts sont majoritairement indirects, car les eaux usées traitées sont rejetées dans l’environnement, où 

elles se mélangent aux eaux de surface. Ces eaux peuvent ensuite être reprises, traitées à nouveau et 

consommées sous la forme d’eau potable. La population est ainsi potentiellement exposée à des traces de 

contaminants. L’exposition humaine aux contaminants bioaccumulables ou bioamplifiables par la 

consommation d’organismes aquatiques (principalement le poisson) est aussi possible (Alves et coll., 2017; 

Dorea, 2008). Toutefois, il est difficile d’associer avec certitude la présence des CNNN dans l’eau potable 

ou dans les organismes aquatiques aux rejets d’eaux usées municipales, en raison de la diversité des 

sources potentielles de contamination. De plus, les doses de contaminants auxquelles les populations 

humaines sont exposées et la contribution des CNNN rejetés dans les eaux usées municipales à cette 

exposition demeurent incertaines compte tenu des autres sources d’exposition (alimentation, produits de 

consommation, etc.). 

Certains CNNN présents dans les eaux usées municipales, s’ils persistent dans l’eau potable ou se 

retrouvent dans les aliments, pourraient avoir divers effets sur la santé humaine si les doses d’exposition 

sont suffisantes. Voici des exemples : 

• Perturbateurs endocriniens (comme les œstrogènes synthétiques, le bisphénol A et les phtalates) : 

Ces composés sont susceptibles d’entraîner des troubles de la reproduction, des anomalies du 

développement et une augmentation du risque de cancers hormonodépendants (Amir et coll., 2021; 

Scsukova et coll., 2016). 
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• SPFA : Ces composés persistants et bioaccumulables sont liés à une diminution des anticorps, à une 

altération des fonctions de la thyroïde et du profil lipidique et à des risques accrus de certains cancers 

(Fenton et coll., 2021; Baldwin et coll., 2023). 

• Métaux : Des métaux comme le mercure et le plomb peuvent causer plusieurs effets toxiques. Ils sont 

notamment neurotoxiques, en particulier chez les enfants, et peuvent affecter le développement 

cognitif et comportemental (Branco et coll., 2021). Ces métaux sont cependant normés et suivis dans 

l’eau potable.  

• Les impacts des CNNN sur la santé humaine sont donc souvent indirects, car ils résultent 

d’interactions complexes avec l’environnement qu’il convient d’étudier et d’analyser davantage. 

Résistance aux antimicrobiens  

La résistance aux antimicrobiens, soit la capacité qu’ont certains microorganismes pathogènes à survivre 

aux médicaments conçus pour les éliminer, représente un enjeu pour la santé publique. Bien que les 

antimicrobiens soient des outils importants pour traiter les infections bactériennes, virales et fongiques, leur 

utilisation excessive en médecine humaine et vétérinaire ainsi qu’en agriculture entraîne des conséquences 

préoccupantes, tant sur la santé que sur l’environnement. 

L’un des effets les plus notables est la présence d’antimicrobiens et de microorganismes résistants dans 

l’environnement, notamment dans les eaux usées, les milieux aquatiques et les réseaux de distribution 

d’eau potable (CDC, 2024). Plusieurs sources contribuent à cette contamination, dont les stations 

d’épuration des eaux usées, les établissements de santé et les industries pharmaceutiques, identifiés 

comme des « points chauds » qui contribuent à la résistance aux antimicrobiens (Berendonk et coll., 2015).  

Les stations d’épuration, bien qu’efficaces pour réduire la charge bactérienne, peinent à éliminer 

complètement les gènes de résistance aux antimicrobiens (GRA). Plus de 90 % des GRA captés par une 

station d’épuration se retrouvent dans les biosolides, tandis qu’environ 10 % sont rejetés dans 

l’environnement avec l’effluent (Bürgmann et coll., 2018). Ces rejets favorisent la dissémination des GRA 

et leur transfert horizontal dans les écosystèmes aquatiques (Rizzo et coll., 2013; Czekalski et coll., 2012; 

Pazda et coll., 2019). La présence de microorganismes résistants et de GRA a aussi été détectée dans les 

réseaux de distribution d’eau potable (Sanganyado et Gwenzy, 2019; Rilstone et coll., 2021; Duarte et coll., 

2022).  

Malgré les traitements appliqués, les GRA persistent dans les cours d’eau, les sédiments et la faune 

aquatique, se propageant à travers les écosystèmes et augmentant les risques de contamination pour les 

humains et les animaux (Mao et coll., 2015; An et coll., 2018; Karkman et coll., 2018). Face à cette 

problématique, l’approche intégrée « une seule santé » s’impose (OMS, 2023). Cette approche reconnaît 

l’interconnexion entre la santé humaine, la santé animale et la santé environnementale, et constitue un 

cadre pour mieux comprendre, surveiller et atténuer l’évolution de la résistance aux antimicrobiens. 
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Partie 2. Solutions pour s’attaquer à la problématique des 

CNNN dans les eaux usées municipales du Québec 

Face aux défis posés par la présence de CNNN dans les eaux usées municipales, une approche globale 

et structurée pour protéger les écosystèmes aquatiques et la santé publique devrait être adoptée. Cette 

seconde partie explore des solutions concrètes et différents types d’intervention. Elle examine d’abord 

l’importance de la réduction à la source, qui repose sur une responsabilisation accrue des différents 

acteurs en amont des stations d’épuration. Ensuite, elle met en lumière les améliorations possibles dans 

les stations d’épuration, notamment l’optimisation des traitements existants. Pour maximiser l’efficacité 

des interventions, l’élaboration d’une grille d’analyse multicritères est proposée. Cet outil permettrait 

de prioriser les actions en fonction de la sensibilité des milieux récepteurs et des spécificités locales. Enfin, 

cette section s’intéresse aux solutions innovantes en matière de financement des infrastructures en 

eau afin de soutenir durablement la transition vers une gestion optimisée et responsable des eaux usées 

municipales. 

2.1 Interventions en amont des stations d’épuration  

Le contrôle à la source ainsi que d’autres interventions pouvant être mises en place pour éviter que les 

contaminants soient rejetés au réseau d’égout sont à envisager pour certains CNNN difficilement traitables 

aux stations d’épuration. Il est en effet souvent plus rentable économiquement de traiter à la source de 

petits débits concentrés que des débits importants avec de faibles concentrations aux stations d’épuration. 

Il pourrait donc être judicieux d’installer des prétraitements dans certains établissements industriels ou de 

réduire autrement leurs rejets de CNNN. Ces actions pourraient entre autres être mises en œuvre par le 

biais de la réglementation municipale relative aux rejets dans les réseaux d’égout. Plusieurs autres 

interventions en amont des stations sont envisageables et seront abordées dans cette section.  

2.1.1 Bannissement des contaminants ou réduction de leur présence dans les 

produits commerciaux et les usages industriels : l’exemple des SPFA 

L’élimination des CNNN et la réduction de leur présence dans les produits de consommation et les usages 

industriels sont les premières mesures à envisager. Les industries, avec l’aide des gouvernements, ont la 

responsabilité d’adopter des pratiques durables et d’éliminer progressivement de leur chaîne de production 

des substances comme les SPFA, dont on sait déjà qu’elles représentent des risques pour la santé 

humaine et l’environnement (Baldwin et coll., 2023).  

Au Canada, le gouvernement fédéral prévoit une interdiction progressive de certains usages des SPFA à 

partir de 2027. La première phase concerne l’interdiction de l’utilisation de SPFA dans les mousses 

extinctrices. La deuxième phase de restriction des usages concerne entre autres les cosmétiques, les 

emballages alimentaires, les textiles et les produits non industriels en contact avec les aliments tels que 

les assiettes, les bols et les tasses en carton (ECCC, 2025). À l’instar de plusieurs États américains, le 

gouvernement du Québec pourrait adopter sa propre réglementation pour interdire certains usages des 

SPFA sur son territoire. 

Des précédents existent : les États de la Californie (California Assembly, 2022) et de New York (New York 

State Legislature, 2022) interdisent les SPFA dans les emballages alimentaires depuis 2023, et depuis le 

début de l’année 2025, ils sont également bannis des vêtements. Le Maine vise une interdiction quasi totale 

des SPFA dans les produits vendus d’ici 2030 (Maine State Legislature, 2021). Le bannissement de SPFA 
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pour des usages non essentiels (cosmétiques, gazon synthétique, articles de cuisine, textiles, etc.) sera en 

vigueur au Vermont dès 2026 (Vermont Legislature, 2024). Cet État est aussi le premier à bannir l’utilisation 

de phtalates, de formaldéhyde et de mercure, entre autres dans les produits de soins personnels. Le 

Maryland, le Colorado, le Minnesota, le Rhode Island et l’État de Washington ont également adopté ou 

proposé des bannissements similaires pour les SPFA. En Europe, une interdiction généralisée des SPFA 

est en cours d’élaboration et certains groupes de SPFA, notamment les PFCA, dont fait partie le PFHxA, 

sont déjà interdits dans les textiles (European Chemicals Agency, 2025). La France a aussi annoncé 

l’interdiction de plusieurs usages dès 2026 (République française, 2025). 

Ces mesures ont déjà un impact tangible sur l’offre commerciale mondiale, du fait de la pression normative 

venant notamment de l’Union européenne ou encore de la Californie. Pour simplifier leur chaîne logistique 

et éviter de produire différentes versions d’un même produit, les entreprises choisissent souvent 

d’uniformiser leurs gammes en adoptant des normes plus strictes, même dans les régions où le respect de 

telles normes n’est pas encore obligatoire. Cette dynamique contribue à accélérer la transition vers des 

produits sans SPFA. Ainsi, plusieurs grandes marques internationales, notamment dans les secteurs des 

vêtements, du mobilier et des revêtements (tapis, textiles), ont déjà retiré les SPFA de leur chaîne de 

production.  

Une tendance similaire est observée dans le secteur de l’alimentation. En 2024, la Food and Drug 

Administration (USFDA) des États-Unis a confirmé l’interdiction de l’utilisation des SPFA comme agents de 

résistance aux graisses dans les emballages alimentaires en papier à la suite d’un engagement volontaire 

coordonné par l’ensemble des fabricants concernés (USFDA, 2025). Ces matériaux constituent une source 

importante d’exposition aux SPFA dans les produits de consommation courante, notamment dans les 

emballages utilisés par l’industrie de la restauration rapide. 

Le Québec pourrait donc agir dès maintenant. Contrairement à l’idée reçue selon laquelle seuls les grands 

États peuvent influencer le marché, des États de plus petite taille, comme le Vermont, ont démontré qu’il 

est tout à fait possible de mettre en place des mesures ambitieuses pour encadrer l’usage des SPFA et 

d’autres CNNN. Le Québec, avec sa capacité d’innovation et ses leviers réglementaires, pourrait s’inspirer 

de tels exemples. 

Certaines actions pourraient être envisagées, telles que les suivantes : 

• Élaborer un calendrier progressif d’interdiction, en s’inspirant de la Californie, du Vermont, du 

Maine ou de la France, et en travaillant en collaboration avec les secteurs industriels concernés 

pour assurer une transition réaliste; 

• Mettre en place un étiquetage obligatoire pour les produits contenant des SPFA lorsque leur 

remplacement n’est pas encore techniquement réalisable, afin de permettre aux consommateurs 

de faire des choix éclairés et d’exercer une pression de marché favorable aux produits sans SPFA. 

De telles mesures pourraient non seulement réduire l’exposition de la population québécoise aux SPFA, 

mais également diminuer les rejets de ces substances dans les eaux usées municipales, contribuant ainsi 

à protéger les écosystèmes aquatiques et à alléger le fardeau du traitement des eaux et des biosolides 

municipaux. 

Au-delà des SPFA : s’inspirer du règlement REACH 

Des mesures de bannissement ou de réduction de l’utilisation pourraient également être envisagées pour 

d’autres CNNN. L’expérience du règlement REACH de l’Union européenne offre un exemple pertinent à 

cet égard. Adopté pour mieux protéger la santé humaine et l’environnement face aux risques liés aux 
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substances chimiques, REACH vise aussi le transfert de la responsabilité vers les industries, qui doivent 

enregistrer les substances chimiques fabriquées ou importées et assurer la gestion des risques. 

Lorsqu’un contaminant est inscrit sur la liste des substances soumises à une autorisation ou une restriction 

dans le cadre du règlement REACH, cela signifie souvent que d’autres solutions ont déjà été identifiées et 

adoptées par plusieurs entreprises européennes. Ainsi, le fait qu’un CNNN figure déjà dans le règlement 

REACH pourrait faciliter son interdiction au Québec, puisque des solutions de remplacement sont 

probablement disponibles sur le marché international et certaines filières industrielles se sont déjà adaptées 

(ECHA, 2025). 

Innovation responsable 

Au-delà de la réduction de l’exposition aux SPFA et autres CNNN et de leur rejet dans l’environnement, 

ces actions devraient s’inscrire dans une démarche plus large d’innovation responsable. Pour assurer une 

transition efficace et éviter les cas de substitution regrettables – comme celui du bisphénol A, remplacé par 

des substances tout aussi nocives (Hengstler et coll., 2011; Moon, 2019) –, le Québec devrait instaurer un 

mécanisme rigoureux d’évaluation des substances de remplacement. Il pourrait également mettre en place 

des incitatifs à la recherche et à l’adoption de procédés industriels exempts de contaminants persistants. 

Cela suppose de soutenir activement la recherche et le développement dans la conception moléculaire de 

composés capables de se dégrader rapidement dans l’environnement, en conformité avec le dixième 

principe de la chimie verte : « concevoir des produits chimiques pour qu’ils se dégradent » (Anastas et 

Warner, 2000). 

2.1.2 Encadrement des rejets non domestiques à l’égout  

L’uniformisation de la réglementation relative aux rejets d’eaux usées industrielles dans les réseaux d’égout 

au Québec apparaît nécessaire pour prévenir les disparités entre les municipalités et lutter contre le 

transfert des activités industrielles polluantes vers des régions où les normes sont moins strictes. 

Actuellement, cette compétence relève des municipalités, qui ont la possibilité de s’inspirer d’un modèle de 

règlement proposé par le MELCCFP1. 

Vers une réglementation québécoise 

Un règlement du gouvernement du Québec sur les rejets d’eaux usées industrielles au réseau d’égout 

aurait les avantages suivants : 

• Une cohérence dans les normes appliquées : Si des exigences de rejet minimales uniformes 

étaient établies, les industries n’auraient plus la possibilité d’exploiter les failles liées au manque 

d’uniformité dans la réglementation municipale. 

• Une meilleure gestion de l’information sur les ressources en eau potable : Actuellement, les 

analyses de vulnérabilité des sources d’eau potable – essentielles pour évaluer les risques de 

contamination et protéger les ressources hydriques – sont limitées, en raison d’un manque de 

coordination entre les municipalités. Une réglementation uniforme à l’échelle du Québec 

permettrait d’harmoniser la collecte et le partage des données sur les rejets industriels. La 

centralisation de ces informations faciliterait l’identification des contaminants et des zones à risque, 

et renforcerait la capacité des autorités à évaluer les impacts cumulés. 

• Un appui à la valorisation des biosolides : Une réglementation commune permettrait de mieux 

gérer les contaminants qui peuvent être présents dans les eaux usées industrielles, par exemple 

 

1 Modèle de règlement relatif aux rejets dans les réseaux d’égout des municipalités du Québec (en révision). 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/consultation/documents/modele-reglement.pdf
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les SPFA. Ces contaminants peuvent se retrouver concentrés dans les boues issues des stations 

d’épuration. Cela complique leur gestion et limite leur potentiel de valorisation2. 

Rôle de l’écoconditionnalité 

En l’absence d’une réglementation québécoise, l’intégration de principes d’écoconditionnalité pour l’accès 

à des subventions constituerait une avenue prometteuse. L’écoconditionnalité est un mécanisme qui lie le 

financement public des entreprises ou des organismes au respect de l’environnement. S’appuyant sur le 

principe du pollueur-payeur, elle permet de s’assurer de la performance environnementale des entreprises 

et de la cohérence des actions gouvernementales en matière de finances publiques (MDDELCC, 2015). 

Par exemple, les municipalités pourraient être tenues d’adopter le modèle de règlement du MELCCFP pour 

être admissibles à des aides financières destinées à la mise à niveau de leurs infrastructures 

d’assainissement. 

Responsabiliser les industries 

Le financement des mesures visant à gérer les CNNN dans les stations d’épuration soulève un enjeu 

d’action collective. Le cadre institutionnel actuel n’incite pas suffisamment les industries émettrices à 

prendre en charge le traitement de leurs rejets à la source. En l’absence d’investissements dans des 

systèmes de prétraitement adéquats, ces industries transfèrent une part importante de leur charge 

polluante aux infrastructures municipales, ce qui exerce des pressions accrues sur les systèmes 

d’épuration et peut engendrer des hausses de coûts pour les collectivités. 

Il serait pertinent que les entreprises intègrent, dès leur implantation et lorsque la situation le justifie, les 

investissements requis pour le traitement de CNNN ciblés. Cela pourrait inclure l’installation de dispositifs 

de prétraitement adaptés. Une telle approche offre de nombreux avantages : elle permet la mise en place 

de solutions de traitement plus ciblées et plus efficaces, mieux adaptées aux contaminants présents à la 

source. Par ailleurs, certaines entreprises peuvent aussi adopter des changements afin de remplacer 

certaines substances nocives ou d’en éliminer l’usage. 

Si une entreprise qui rejette certains CNNN jugés prioritaires n’a pas de prétraitement en place, une 

redevance environnementale basée sur le principe de pollueur-payeur devrait être instaurée. Les 

entreprises seraient tenues de contribuer proportionnellement aux coûts de modernisation et d’exploitation 

des infrastructures municipales utilisées pour gérer leurs rejets de CNNN.  

Cette approche garantirait une responsabilisation accrue des industries tout en réduisant la pression 

financière sur les municipalités et en favorisant des pratiques industrielles plus durables. Par ailleurs, des 

programmes de soutien technique ou financier pourraient être développés pour aider les entreprises à 

investir dans l’économie verte et à se conformer à ces exigences, sans compromettre leur viabilité 

économique. 

2.1.3 Diminution des rejets de composés pharmaceutiques dans les réseaux 

d’égout  

Avec l’augmentation de la consommation de produits pharmaceutiques et de soins personnels, la 

contamination des ressources en eau par ces substances est devenue une préoccupation 

environnementale majeure (Samal et coll., 2022). L’omniprésence des ingrédients actifs de médicaments 

(IAM) ainsi que de leurs métabolites, d’additifs, d’adjuvants et de produits de transformation dans les eaux 

 

2 Encadrement réglementaire des matières résiduelles fertilisantes. 

 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/matieres/encadrement-matieres-residuelles-fertilisantes/index.htm
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usées municipales et les eaux de surface constitue un enjeu écologique important (Sanderson, 2011; 

Bouzas-Monroy et coll., 2022), en plus de poser des risques de dissémination des bactéries résistantes 

aux antibiotiques et des gènes résistants aux antibiotiques (Pazda et coll., 2019). 

Trois principales sources expliquent la présence d’IAM dans l’environnement : l’élimination dans l’urine et 

les fèces humaines et animales du médicament inchangé ou de ses métabolites, l’excrétion par la peau 

lors du lavage corporel et l’élimination inadéquate des médicaments périmés ou inutilisés dans les toilettes 

ou les éviers. Parmi ces facteurs, l’excrétion humaine et animale est la principale source de pollution 

(Daughton, 2010; Cook et coll., 2012). 

Des substances telles que la carbamazépine, le diclofénac, le sulfaméthoxazole et le triméthoprime, issues 

des effluents domestiques et institutionnels (résidences privées, hôpitaux, centres de soins de longue 

durée), sont régulièrement détectées dans les réseaux d’égout (Santos et coll., 2013; Osuoha et coll., 2023; 

Gewurtz et coll., 2025). Leur présence dans les milieux récepteurs dépend de nombreux facteurs, 

notamment de leur demi-vie qui est liée à la stabilité des molécules et à leurs propriétés physicochimiques. 

La durée de la demi-vie peut varier, allant de plusieurs mois comme c’est le cas pour la carbamazépine à 

quelques heures ou quelques jours pour des substances comme le diclofénac, le sulfaméthoxazole ou 

l’ibuprofène. Toutefois, le rejet continu de médicaments et de métabolites de médicaments dans les milieux 

aquatiques confère à ces composés un caractère de pseudo-persistance (Tixier et coll., 2003; Batucan et 

coll., 2022).  

Par ailleurs, la consommation et le rejet de médicaments et d’antibiotiques par les milieux vétérinaire, 

agricole, piscicole et zoologique contribuent également à l’augmentation de la charge en IAM dans les eaux 

usées et les eaux de surface. 

Développement de médicaments plus écologiques 

Une des solutions pour s’attaquer à la source du problème est la conception de médicaments capables de 

se dégrader rapidement une fois excrétés (Brodin et coll., 2024). Cette approche, connue sous le nom 

d’« inoffensive dès la conception » (benign by design), implique que les chercheurs adoptent une 

perspective environnementale dès les premières étapes de la conception, et tout au long du cycle de vie 

du médicament. Les propriétés chimiques et physiques des substances pharmaceutiques peuvent être 

modifiées afin que les ingrédients actifs se minéralisent complètement après leur excrétion par l’organisme, 

c’est-à-dire qu’ils se dégradent jusqu’à l’obtention de composés inorganiques comme le CO2 et l’eau 

(Kümmerer, 2007; Puhlmann et coll., 2021). Cette stratégie s’inscrit pleinement dans les principes de la 

chimie verte (Anastas et Warner, 2000). Des progrès ont déjà été réalisés en ce sens, comme l’ajout de 

divers éléments moléculaires, tels que des esters, pour réduire la persistance environnementale des 

médicaments (Leder et coll., 2021, Vidaurre et coll., 2024). 

Toutefois, l’innovation ne peut reposer uniquement sur la volonté des chercheurs et des entreprises. Une 

réglementation claire est également essentielle pour encadrer et accélérer le virage vers des médicaments 

plus écologiques. En ce sens, des initiatives internationales offrent des exemples inspirants. En 2023, la 

Fédération internationale pharmaceutique – qui représente plus de 4 millions de pharmaciens et de 

scientifiques à l’échelle mondiale – a publié une déclaration appelant à l’évaluation rigoureuse des risques 

environnementaux de tous les médicaments (FIP, 2023). L’Agence européenne des médicaments va 

encore plus loin en exigeant que ces risques soient évalués avant l’autorisation de mise sur le marché. 

Cette évaluation inclut l’analyse des propriétés chimiques du médicament et de sa toxicité potentielle pour 

les milieux naturels, ainsi que l’obligation, pour les entreprises pharmaceutiques, de mettre en œuvre des 

plans de gestion des déchets visant à réduire leur impact environnemental (EMA, 2024). 
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Dans cette perspective, les organismes de réglementation devraient également établir des valeurs limites 

normalisées pour la persistance environnementale des produits pharmaceutiques, afin de limiter leur 

impact sur les écosystèmes aquatiques. 

Amélioration des pratiques dans les établissements de santé et sensibilisation du public 

Une gestion plus efficace des effluents hospitaliers pourrait inclure plusieurs axes d’intervention : 

• Prétraitement des eaux des milieux hospitaliers et de soins : Bien que la dilution importante 

des eaux des milieux hospitaliers complique leur traitement préalable, des solutions innovantes 

pourraient être envisagées pour concentrer et traiter les contaminants à la source, particulièrement 

dans le contexte de la rénovation d’hôpitaux ou de la construction de nouveaux centres 

hospitaliers. Par exemple, les eaux grises provenant des buanderies et des cuisines pourraient 

être directement dirigées vers les égouts, tandis que les eaux issues des chambres des patients 

et des blocs opératoires, plus concentrées en IAM (Santos et coll., 2013), pourraient faire l’objet 

d’un prétraitement avant leur rejet. 

• Formation des professionnels de la santé : Une sensibilisation accrue des pharmaciens, 

médecins, du personnel infirmier, des vétérinaires et des autres professionnels de la santé à 

l’impact environnemental des médicaments serait nécessaire. Cette sensibilisation pourrait passer 

par des campagnes d’information ciblées, des formations ou l’intégration de contenus 

environnementaux dans les cursus universitaires. L’objectif est double : prévenir la mauvaise 

gestion des médicaments non utilisés et rappeler qu’une proportion importante des substances 

actives est excrétée après ingestion, se retrouvant ainsi dans les réseaux d’égout. Une meilleure 

compréhension de ces enjeux contribuerait à encourager des pratiques de prescription et 

d’administration plus durables. 

• Sensibilisation du public : Des campagnes de sensibilisation du public seraient également 

essentielles compte tenu du manque de connaissances sur l’impact environnemental des 

médicaments. L’éducation du public quant aux bonnes pratiques de gestion des médicaments 

inutilisés ou périmés est une composante clé de cette stratégie. 

Gestion et récupération des médicaments non utilisés 

Le programme de récupération des produits pharmaceutiques du Québec, géré par l’Association pour la 

récupération de produits de santé, encourage l’élimination sécuritaire des médicaments non consommés. 

Ce programme repose sur la responsabilité élargie du producteur (REP), une politique environnementale 

qui oblige les fabricants à prendre en charge la gestion des déchets post-consommation. 

Le Règlement sur la récupération et la valorisation de produits par les entreprises relève du MELCCFP. Le 

renforcement des systèmes de collecte, notamment par l’implantation de points de dépôt en pharmacie, 

offre une solution pratique et accessible pour limiter les rejets dans l’environnement. 

Outre ces initiatives, plusieurs améliorations pourraient être mises en place pour optimiser la récupération 

et l’élimination des médicaments : 

• Accroître la visibilité des points de collecte : De nombreuses personnes ignorent encore 

l’existence de ces programmes. Une campagne d’information et d’affichage en pharmacie pourrait 

augmenter les taux de récupération. 

• Faciliter le retour des médicaments : Mettre en place des systèmes de collecte simplifiés, 

comme des enveloppes prépayées permettant aux citoyens d’envoyer leurs médicaments non 

utilisés directement aux centres de traitement. 
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• Encourager la réduction des surplus : Sensibiliser les prescripteurs et les patients à l’importance 

d’éviter l’accumulation de médicaments inutilisés en adaptant les quantités prescrites aux besoins 

réels. 

La réduction de l’impact des IAM sur l’environnement aquatique exige une approche globale et 

collaborative. Citoyens, professionnels de la santé, chercheurs, fabricants pharmaceutiques et décideurs 

politiques doivent travailler de concert pour mettre en œuvre des solutions durables et efficaces. 

2.1.4 Réduction des microplastiques dans les eaux usées municipales : un défi 

collectif 

Les microplastiques dans les eaux usées municipales proviennent d’une diversité de sources et appellent, 

en conséquence, une pluralité de solutions. Parmi les principales sources identifiées figurent le lavage des 

textiles synthétiques, l’usure des pneus et l’utilisation de lingettes jetables. 

Les microfibres issues des textiles représentent une part importante des microplastiques détectés dans les 

eaux usées municipales ainsi que dans les milieux aquatiques de surface (Lordachescu et coll., 2024; 

Langlois et coll., 2025; Talukdar et coll., 2024). Ces particules proviennent en grande partie des vêtements 

fabriqués à partir de fibres synthétiques, qui libèrent des microplastiques à chaque étape de leur cycle de 

vie, notamment lors du lavage. Une étude de l’Union internationale pour la conservation de la nature (2017) 

estime que les textiles sont responsables d’environ 35 % de la pollution plastique mondiale des océans. 

Lors d’une seule lessive, des vêtements en acrylique peuvent relâcher plus de 700 000 microfibres de 

plastique, tandis que ceux en polyester en libèrent environ 500 000, et les mélanges coton-polyester, en 

moyenne 135 000 (Napper et Thompson, 2016).  

Mettre en place une approche multidimensionnelle 

La problématique des microplastiques dans les eaux usées municipales ne peut être résolue par une seule 

solution. Il est nécessaire d’adopter une approche multidimensionnelle pour réduire leur présence dans les 

écosystèmes. Bien que l’amélioration des stations d’épuration demeure un levier essentiel (voir la section 

2.2.4 sur la séparation solide-liquide), d’autres mesures méritent également une attention particulière, par 

exemple l’ajout de filtres pour capturer par tamisage certaines microfibres de plastique dans les machines 

à laver (Athey, 2022; Erdle et coll., 2021). Cependant, pour que cette solution ait un impact significatif, elle 

doit être déployée à grande échelle. À l’heure actuelle, aucun État n’a encore légiféré sur l’obligation 

d’intégrer des filtres dans les machines à laver domestiques, malgré le dépôt de plusieurs projets de loi. 

De plus, cette solution reste partielle, car ces filtres ne capturent que les plus gros microplastiques (45 μm 

et plus, en moyenne, pour les technologies déjà sur le marché), alors que les plus petits microplastiques 

et les nanoplastiques ne sont pas retenus efficacement.  

La taille moyenne des fibres plastiques retrouvées dans les effluents varie entre 12 et 18 μm (Napper et 

Thompson, 2016). La réduction de la charge de microfibres avant l’arrivée de la station permettrait de 

prévenir la fragmentation en nanofibres, qui peut être causée par les forces de cisaillement pendant le 

traitement des eaux usées (Monira et coll., 2025). Même si l’acceptabilité sociale des filtres domestiques 

est actuellement faible (Abourich et coll., 2024), des efforts pour les rendre plus efficaces devraient être 

soutenus, sachant qu’ils peuvent contribuer à réduire les teneurs en microplastiques dans les eaux avant 

leur arrivée à la station, et ainsi réduire les teneurs en microplastiques dans les biosolides et les eaux 

traitées. 

Sensibilisation à la composition des textiles synthétiques 

Les consommateurs devraient être sensibilisés à la nature des textiles synthétiques comme le polyester 

(sa composition la plus courante est le polyéthylène téréphtalate), l’acrylique (polyacrylonitrile) et 
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l’élasthanne (polyuréthane), qui sont des dérivés du plastique. Avec la montée en popularité des fibres 

synthétiques, qui représentent désormais 60 % des textiles utilisés (Dumoulin et Saint-Germain, 2023) – 

au détriment de fibres naturelles comme le coton ou la laine –, un changement de comportement est 

souhaitable pour améliorer durablement la situation. 

Outre ces mesures, d’autres avenues devraient être explorées : 

• Encourager l’innovation textile : Développer des fibres synthétiques moins susceptibles de 

libérer des microplastiques, ou des technologies favorisant une meilleure rétention des fibres. 

• Améliorer les pratiques de lavage : Promouvoir des températures plus basses et des cycles de 

lavage plus doux, qui réduisent l’abrasion des tissus et la libération de microfibres dans les eaux 

usées. 

• Sensibiliser : Éduquer le public sur l’impact des microplastiques et encourager des 

comportements de consommation responsables. 

 

Particules d’usure des pneus et CNNN associés  

Les eaux usées municipales et les biosolides issus de leur traitement peuvent également contenir en 

grande quantité des particules d’usure de pneus. Ces particules sont de plus en plus étudiées en raison de 

leur omniprésence dans l’environnement, de leur petite taille, de leur mobilité et de leur toxicité. 

 

Les particules d’usure des pneus résultent principalement de l’abrasion du caoutchouc lors du contact avec 

la chaussée, notamment durant l’accélération et le freinage (Kreider et coll., 2019). Elles sont associées à 

divers composés chimiques préoccupants, dont le sous-produit d’oxydation du 6PPD, appelé 6PPD-

quinone (6PPD-q) (Johannessen et Metcalfe, 2022). Le 6PPD, utilisé dans la fabrication des pneus pour 

prévenir leur dégradation due à l’ozone, réagit avec ce dernier pour former la 6PPD-q, un composé 

hautement toxique pour plusieurs organismes aquatiques. Une étude publiée en 2021 a établi un lien direct 

entre la mortalité du saumon coho et la présence de 6PPD-q dans les eaux pluviales qui ruissellent vers 

les cours d’eau (Tian et coll., 2021). Des concentrations observées dans ces eaux se sont révélées létales 

pour le saumon coho après seulement quelques heures d’exposition. D’autres recherches ont depuis 

identifié des espèces de poissons également vulnérables à ce contaminant. 

 

Ces contaminants associés aux microparticules de pneus pénètrent dans les stations d’épuration 

principalement par les eaux pluviales qui se déversent dans les réseaux d’égout unitaires, mais aussi par 

certaines sources commerciales, comme les stations de lavage de véhicules.  

 

La modification des ingrédients de fabrication pour rendre les pneus plus résistants et réduire le rejet de 

microplastiques provenant de leur usure ainsi que l’élimination du 6PPD des pneus sont des solutions pour 

prévenir une partie de la pollution liée aux particules d’usure de pneus et aux CNNN qui leur sont associés. 

Des projets de recherche sont en cours au Canada (ECCC, 2023) et aux États-Unis (USEPA, 2024) pour 

explorer des avenues de modification des ingrédients des pneus. Les fabricants de pneus (USTMA, 2025), 

les producteurs de produits chimiques et les gouvernements collaborent pour identifier une solution plus 

sûre en remplacement du 6PPD, entre autres. Cependant, cette substitution doit répondre à plusieurs 

exigences essentielles : elle doit garantir la conformité aux normes de sécurité des véhicules, répondre aux 

attentes des consommateurs et des fabricants de pneus, et respecter les critères de dangerosité afin 

d’éviter une substitution chimique regrettable en adoptant un produit qui pourrait s’avérer tout aussi toxique.  

 

La problématique des lingettes  

Les lingettes jetables posent un problème dans les stations d’épuration, où elles causent fréquemment des 

bris d’équipement en obstruant les pompes et en formant des amas solides difficiles à traiter. Elles peuvent 
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aussi entraîner des débordements d’eaux usées brutes dans les rivières (Allison et coll., 2025). 

Contrairement au papier hygiénique, ces produits ne se désintègrent pas rapidement dans l’eau et 

s’accumulent dans les réseaux d’égouts, ce qui nécessite des interventions coûteuses. En plus 

d’endommager les infrastructures, les lingettes jetables contribuent à la pollution des eaux en libérant des 

fibres synthétiques, composées de plastiques, qui échappent aux systèmes de traitement et se retrouvent 

dans les cours d’eau. Cela les rend susceptibles d’être ingérées par la faune aquatique, de véhiculer des 

polluants ou encore de relâcher des additifs chimiques nocifs dans l’environnement (Hu et coll., 2021; Shruti 

et coll., 2021). Malgré les campagnes de sensibilisation et les avis réglementaires déconseillant leur 

élimination dans les toilettes, leur mauvais usage reste un problème persistant. Des solutions sont 

possibles pour atténuer ce problème :  

 

• Renforcer les campagnes de sensibilisation du public : Poursuivre et amplifier les efforts de 

communication visant à informer les citoyens que les lingettes jetables, qu’elles soient 

biodégradables ou non, ne doivent pas être jetées dans les toilettes. 

• Favoriser le recours à des lingettes réutilisables : Promouvoir activement l’utilisation de 

lingettes lavables. Cette mesure peut s’inscrire dans une stratégie plus large de réduction à la 

source et être appuyée par des campagnes éducatives ciblées ainsi que par des subventions à 

l’achat de produits durables. 

• Établir une norme nationale d’étiquetage pour les produits jetables dans les toilettes : Mettre 

en place une norme officielle, apparentée à la norme australienne et néo-zélandaise AS/NZS 

5328:2022 (AS/NZS, 2022), permettant d’identifier de manière claire et uniforme les produits qui 

peuvent être éliminés par voie sanitaire. 

• Interdire les lingettes contenant du plastique : Conformément au principe de précaution et 

comme le font d’autres États, notamment le Royaume-Uni, le Québec pourrait interdire la 

fabrication, l’importation et la mise en marché de lingettes contenant des plastiques.  

2.1.5 Interventions visant les réseaux d’égout  

Réduction des eaux parasites  

Limiter le mélange des eaux parasites avec les eaux usées municipales permet de diminuer les coûts de 

traitement aux stations d’épuration. Un objectif central de cette démarche est de réduire l’apport d’eaux 

provenant de la pluie et des nappes phréatiques, qui diluent les eaux usées et affectent la performance 

des procédés en abaissant les concentrations de CNNN et en réduisant le temps de résidence dans la 

station. De plus, cet apport d’eaux parasites peut refroidir les eaux usées, ce qui ralentit les processus 

impliqués dans les traitements biologiques, notamment ceux liés aux CNNN. L’augmentation des volumes 

d’eau peut aussi entraîner davantage de débordements d’eaux usées non traitées contenant des CNNN 

lorsque les réseaux et les stations d’épuration ne peuvent gérer de telles quantités d’eau. Des exemples 

de mesures visant à réduire l’infiltration et le captage sont présentés ci-après3. 

  

 

3  Plus de détails sur la production d’un diagnostic de réseau d’égout et d’autres mesures pour minimiser les 

débordements que celles décrites dans le présent rapport sont donnés dans le Guide de gestion des débordements et 

des dérivations d’eaux usées, en particulier les tomes II – Établir un portrait des débordements et des dérivations 

(MELCCFP, 2023a) et III – Mesures de gestion des débordements et des dérivations (MELCCFP, 2023b). 
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Diagnostic, cartographie et surveillance des infrastructures 

Les stratégies pour améliorer les réseaux d’égout devraient d’abord s’appuyer sur un diagnostic rigoureux 

de l’état des infrastructures. Des inspections régulières à l’aide de caméras, par exemple, permettent de 

détecter les fissures, les joints défectueux ou d’autres points d’entrée d’eaux parasites. Ces diagnostics 

peuvent être réalisés grâce à une cartographie des zones d’infiltration et de captage à l’aide de campagnes 

de mesure de débits et d’outils comme des capteurs d’humidité, des traceurs chimiques ou encore 

l’imagerie thermique. En outre, l’installation de capteurs en ligne et la mise en place de programmes 

d’entretiens planifiés peuvent permettre de réduire le recours à des interventions d’urgence coûteuses. 

Les technologies numériques et l’intelligence artificielle pourraient offrir des outils complémentaires 

intéressants pour optimiser la gestion des infrastructures. Par exemple, des algorithmes d’apprentissage 

automatique pourraient être utilisés pour prédire les variations de débit et anticiper les surcharges liées aux 

événements pluvieux. Les systèmes intelligents ont également le potentiel de faciliter la localisation de 

fuites ou d’anomalies dans le réseau. Ces outils pourraient s’inscrire dans un modèle de gestion intégrée 

et proactive, en appui aux décisions des opérateurs, et ainsi contribuer à une utilisation plus efficiente des 

ressources, tant humaines que financières.  

Pour soutenir l’innovation en gestion des infrastructures en eau, il serait pertinent de développer des 

formations pour les gestionnaires, les ingénieurs, les techniciens et les élus municipaux sur les pratiques 

de pointe en gestion des eaux usées. Cela permettrait de renforcer l’acceptabilité de ces pratiques et de 

soutenir leur mise en œuvre dans une perspective de transition technologique durable. 

Réhabilitation de conduites et gestion des raccordements privés 

La réhabilitation des canalisations où des réparations sont nécessaires constitue une mesure importante 

pour la réduction de l’infiltration. Lorsque la réhabilitation n’est pas possible, le remplacement des sections 

obsolètes devrait être envisagé. Une attention particulière devrait également être portée aux 

raccordements privés, souvent source d’infiltrations ou de connexions non conformes. Les inspections de 

ces branchements, combinées à une sensibilisation des usagers, peuvent permettre de réduire les apports 

d’eaux parasites dans les réseaux. 

Optimisation des réseaux d’égout unitaires 

Les réseaux unitaires transportent à la fois les eaux pluviales et les eaux usées vers les stations 

d’épuration. Leur séparation en réseaux pluvial et domestique (transportant les eaux usées industrielles, 

commerciales et institutionnelles) peut être d’intérêt pour réduire la présence des CNNN, notamment pour 

les raisons mentionnées plus haut (réduction des coûts de traitement, de la dilution, des variations de 

température et des risques de débordement), mais elle représente des coûts majeurs. De plus, les eaux 

issues du ruissellement urbain contiennent des CNNN qu’il peut être pertinent d’acheminer aux stations 

d’épuration, notamment les particules issues de l’usure des pneus et des pesticides. Ainsi, l’optimisation 

des réseaux d’égout unitaires pour maximiser les volumes d’eaux traitées est à envisager. 

Cette optimisation peut par exemple inclure la construction de bassins de rétention et le contrôle dynamique 

des ouvrages de surverse3. 

L’aménagement d’infrastructures vertes devrait aussi être envisagé pour agir directement sur les débits 

générés en amont des réseaux unitaires. Les infrastructures vertes permettent de réduire une partie des 

débits de ruissellement par infiltration ou évapotranspiration. L’efficacité des infrastructures vertes pour 

l’enlèvement des CNNN contenus dans les eaux de ruissellement urbain est un sujet d’intérêt qui mérite 

une attention plus approfondie. 
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2.2 Interventions à mettre en place aux stations d’épuration  

2.2.1 Contexte réglementaire et technologique québécois 

Au terme des périodes d’exemption prévues au Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement 

des eaux usées (ROMAEU) (2030 ou 2040, selon le cas) 4 , toutes les stations d’épuration devront 

minimalement respecter des normes réglementaires concernant : 

• la demande biochimique en oxygène après 5 jours, partie carbonée (DBO5C); 

• les matières en suspension; 

• le pH.  

La majorité des stations d’épuration devrait donc, à terme, être équipée d’un traitement biologique 

permettant l’enlèvement de la matière organique (qui génère de la DBO5C). Plusieurs stations sont ou 

seront aussi munies d’équipements pour assurer l’enlèvement du phosphore et/ou la désinfection5.  

Actuellement, les stations d’épuration québécoises incluent une variété de technologies de traitement 

présentant des niveaux de complexité variés. Des technologies plus passives comme les étangs non aérés 

sont utilisées pour traiter les eaux usées de petites communautés. Les étangs aérés sont les plus courants 

(voir l’encadré à la section 2.2.4). On retrouve aussi des stations mécanisées utilisant une variété de 

procédés et d’équipements. Cette hétérogénéité fait en sorte qu’il n’existe pas de solution universelle 

pouvant être appliquée à toutes les stations du Québec pour s’attaquer à la problématique des CNNN. Les 

interventions possibles aux stations sont multiples et devraient, dans une optique de viabilité, être planifiées 

en faisant appel à des outils d’aide à la décision comme une grille d’analyse multicritères (voir section 2.3).  

Certaines interventions présentées ci-après mériteraient d’être planifiées à même les projets de mise aux 

normes prescrites par le ROMAEU pour assurer des coûts de mise en œuvre raisonnables. Pour les 

interventions pouvant être prévues à plus long terme, il serait judicieux de prévoir le plus tôt possible un 

espace réservé sur les sites des stations, ainsi qu’un approvisionnement en énergie en quantité suffisante 

afin d’éviter des coûts supplémentaires importants dans le futur. 

2.2.2 Diversité des mécanismes d’enlèvement des CNNN 

Les CNNN dont il est question à la section 1.1 ont des propriétés physicochimiques variées. Ils répondent 

ainsi différemment aux techniques de traitement des eaux usées. Il n’y a par conséquent pas de solution 

unique permettant de retirer tous les CNNN et leur prise en charge partielle peut être faite à différentes 

étapes des filières de traitement. 

Les principaux mécanismes d’enlèvement des CNNN utilisés sont des mécanismes de transfert ou de 

dégradation. Le transfert de CNNN peut s’effectuer par : 

 

4 Les normes de rejet en DBO5C et en matières en suspension prévues aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l’article 6 du 

ROMAEU ne s’appliquent pas à l’exploitant d’une station d’épuration visée à l’annexe III jusqu’à la réalisation de travaux visant 
l’agrandissement, la modernisation ou le remplacement de sa station ou, au plus tard, jusqu’à la date mentionnée à l’annexe III, 
soit 2030 ou 2040. 

5 À titre comparatif, ces niveaux de traitement correspondent à ceux qui étaient mis en place dans les années 1970-1980 en Suisse 
(Abegglen et Siegrist, 2012). Aujourd’hui, la Suisse implante des traitements avancés dans ses stations d’épuration pour 
s’attaquer à la problématique des CNNN (VSA, 2024). L’Union européenne va emboîter le pas d’ici 2045 (Parlement européen, 
2024). 
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• adsorption sur les matières solides primaires présentes dans les eaux usées brutes ou la 

biomasse, ou encore sur certains matériaux comme le charbon actif, selon leur hydrophobicité, 

leur solubilité, leur charge, et l’utilisation de coagulants et de floculants; 

• volatilisation, selon leur volatilité.  

Les mécanismes de transfert peuvent s’opérer dans des équipements spécialisés (p. ex. des filtres à 

charbon actif en grains) ou dans des équipements de traitement conventionnel où il y a contact entre les 

CNNN et les matières solides ou la biomasse (p. ex. dans les procédés par boues activées) ou encore un 

gaz (p. ex. dans des bassins aérés). Dans le cas d’un transfert vers des matières solides en suspension, 

une étape de séparation solide-liquide doit suivre.  

Les mécanismes de dégradation peuvent être divisés en deux catégories : 

• dégradation biologique, selon la biodégradabilité des substances; 

• dégradation abiotique (p. ex. : photolyse, oxydation chimique, hydrolyse).  

Ces procédés sont les seuls qui sont efficaces pour les CNNN très solubles. Ils permettent de transformer 

partiellement les CNNN en sous-produits – qui peuvent être aussi ou plus nocifs que les composés parents 

– ou, plus rarement, de les minéraliser complètement, c’est-à-dire les dégrader jusqu’à l’obtention de 

composés inorganiques comme le CO2 et l’eau. Les mécanismes de dégradation peuvent s’opérer dans 

des équipements spécialisés (p. ex. un système d’ozonation) ou, dans une certaine mesure, dans des 

traitements biologiques conventionnels (p. ex. : biofiltres, boues activées ou étangs aérés). Toutefois, de 

manière générale, la dégradation biologique qui s’effectue dans les procédés conventionnels permet 

d’éliminer seulement partiellement les CNNN biodégradables. Le recours à des traitements avancés 

(section 2.3.4) est nécessaire pour atteindre des niveaux d’enlèvement élevés (p. ex. > 80 % comme on 

l’exige en Suisse) en permettant de dégrader des CNNN difficilement ou non biodégradables (Canton de 

Vaud, 2021). 

Le cheminement de CNNN dans une station d’épuration utilisant un traitement avancé est illustré à la figure 

3. 

2.2.3 Approche à préconiser quant aux choix technologiques pour réduire la 

présence des CNNN 

Décrire la situation existante 

Dans le but d’optimiser les ressources financières allouées à la problématique des CNNN, il apparaît 

important de bien décrire les performances de réduction des CNNN des technologies de traitement 

actuellement en place au Québec. Une meilleure connaissance des performances et des paramètres qui 

les affectent est requise dans une perspective d’optimisation des procédés existants qui pourrait se traduire 

par des gains à faibles coûts.  

Les données récoltées dans le cadre du projet de caractérisation initiale constitueront une base riche pour 

alimenter ce travail.   

Profiter de l’expérience à l’échelle internationale 

Dans une optique d’optimisation des investissements et compte tenu de l’avancement de certains pays 

comme la Suisse, il est d’intérêt de favoriser et de faciliter l’utilisation de technologies matures pour 

d’éventuels ajouts de traitements avancés dans les stations d’épuration québécoises. Il est toutefois 
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important de s’assurer que les technologies envisagées soient adaptées aux spécificités québécoises 

comme les températures froides et les eaux diluées, en particulier lors de la fonte des neiges. 

 

Figure 3 – Cheminement des CNNN dans une filière de traitement des eaux usées comprenant un traitement primaire, 
un traitement biologique (prédénitrification, enlèvement de la matière organique et nitrification), une séparation solide-
liquide tertiaire, ainsi qu’un traitement avancé 
Remarque : les CNNN associés aux boues extraites ou volatilisés ne sont pas illustrés. Les gaz produits dans la filière, 
autres que le diazote, ne sont pas représentés.   
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2.2.4 Interventions à envisager 

Traitements conventionnels 

Séparation solide-liquide 

Les CNNN présentant une faible solubilité, une forte hydrophobicité ou une charge positive 6  sont 

susceptibles d’être adsorbés sur les matières en suspension (MES) retrouvées dans l’affluent des stations 

d’épuration, ou encore sur la biomasse générée lors du traitement biologique (Margot et coll., 2015). Une 

fois adsorbés, les CNNN peuvent être retirés à l’aide de procédés de séparation solide-liquide. L’ajout de 

coagulants, par exemple lors du traitement primaire, peut améliorer l’enlèvement de certains CNNN comme 

les microplastiques (Carnevale Miino et coll., 2024). D’ailleurs, il a été démontré que l’enlèvement des 

microplastiques et des nanoplastiques est fortement corrélé avec l’enlèvement des MES dans des 

traitements conventionnels par boues activées et par coagulation-floculation (Abi Farraj et coll., 2024). 

Les stations québécoises déjà soumises à des normes de rejet en MES ou encore en phosphore – dont 

l’enlèvement est effectué par coagulation et décantation – utilisent divers types d’équipements de 

séparation solide-liquide. Une optimisation des performances de ces procédés, qui pourrait être réalisée 

en ajoutant davantage de coagulants et de floculants, en utilisant des coagulants plus performants et plus 

polyvalents, ou en améliorant les séquences d’injection des produits et les conditions d’agrégation (pH, 

point d’injection, temps de mélange, etc.), a le potentiel de réduire les concentrations de CNNN retrouvées 

dans les effluents.  

 

L’ajout ou la substitution d’équipements pourrait aussi être un moyen d’améliorer les performances 

d’enlèvement des MES et, de manière concomitante, de CNNN adsorbés.  

La performance de la séparation solide-liquide pourrait être améliorée à différents endroits dans les 

stations : 

• traitement primaire (p. ex. : décanteur primaire); 

• traitement secondaire (p. ex. : décanteur secondaire d’un procédé par boues activées, réacteur 

biologique membranaire); 

• traitement tertiaire (p. ex. : microfiltration ou décantation avec floculation lestée en aval d’un 

procédé biologique à culture fixée). 

Un resserrement des normes de rejet en MES pourrait être envisagé pour assurer une maximisation des 

performances des procédés de séparation solide-liquide existants, ou encore l’amélioration ou la 

substitution de procédés dont les performances ne sont pas suffisantes. Des essais de traitabilité en 

laboratoire pourraient être effectués à faibles coûts afin d’évaluer le potentiel de telles améliorations et de 

déterminer quels CNNN pourraient être mieux captés grâce aux procédés existants. Un outil d’aide à la 

décision comme une grille d’analyse multicritères pourrait être utilisé pour baliser un tel resserrement. Ce 

genre de mesure pourrait être déployé de manière prioritaire dans le cadre d’un plan visant à s’attaquer à 

la problématique des CNNN dans les stations d’épuration (figure 4; interventions a et b). 

 

 

6 Par exemple : certains produits pharmaceutiques, des surfactants, des fragrances, des antimicrobiens, des filtres UV 
cosmétiques, des retardateurs de flamme, des pesticides, des BPC et des HAP. 
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Figure 4. Interventions recommandées à différentes étapes du traitement dans les stations d’épuration des eaux usées québécoises en fonction du temps. La 
première ligne d’interventions concerne les recommandations de maximisation de l’enlèvement des MES (a et b) et de traitement biologique pour l’enlèvement de 
la matière organique (c). La deuxième ligne concerne les recommandations de traitement biologique avec nitrification (d.1) ou nitrification/dénitrification (e.1). La 
troisième ligne concerne l’ajout de traitements avancés (p. ex. utilisation de charbon actif ou ozonation) (d.2 et e.2). Les stations où les interventions devraient être 
envisagées sont indiquées sous les schémas de procédé. 
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Bien que des interventions pour maximiser l’enlèvement des MES soient prometteuses du point de vue de 

la qualité des effluents, elles auraient aussi un impact sur les quantités de boues produites et 

potentiellement sur leur qualité. Les interventions devraient donc être réfléchies en considérant le mode de 

gestion des boues visé (p. ex. : valorisation agricole, incinération), ainsi que la réglementation7 et les 

normes applicables8. 

Traitement biologique 

Enlèvement de la matière organique 

Pour respecter la norme de rejet réglementaire en DBO5C du ROMAEU, la plupart des stations appliqueront 

minimalement, à terme, un traitement biologique permettant un enlèvement de la matière organique 

biodégradable. Cette amélioration aura un impact positif sur l’enlèvement de certains CNNN, notamment 

ceux qui sont biodégradables et solubles (p. ex. des surfactants, quelques produits pharmaceutiques, des 

agents de conservation, des filtres ultraviolets cosmétiques, des phtalates, le bisphénol A, des composés 

organiques volatils) (Margot et coll., 2015).  

Cependant, dans certaines stations de type physicochimique où les eaux à traiter sont fortement diluées 

par des eaux parasites, l’ajout d’un traitement biologique pourrait ne pas s’avérer nécessaire pour respecter 

la norme réglementaire en DBO5C9. Dans de tels cas, les gains concomitants d’enlèvement des CNNN ne 

seront pas observés. Si on se dote d’une vision plus globale incluant la problématique des CNNN, il serait 

pertinent de réévaluer les besoins de mise aux normes de ces stations afin que des traitements biologiques 

visant minimalement l’enlèvement de la matière organique soient mis en place partout au Québec. Cette 

évaluation devrait être prioritaire dans un plan visant à s’attaquer à la problématique des CNNN (figure 4; 

intervention c). 

Nitrification 

Il est reconnu que les procédés de traitement biologique qui permettent la nitrification (transformation de 

l’azote ammoniacal en nitrates) favorisent l’enlèvement de CNNN, notamment des composés 

œstrogéniques, des produits pharmaceutiques et des insectifuges (Canton de Vaud, 2021; Margot et coll., 

2013; RCE, 2018). Dans ces procédés, le long temps de résidence des solides nécessaires à la croissance 

des bactéries nitrifiantes est aussi associé à une plus grande diversité microbiologique. Cette dernière est 

probablement liée aux meilleures performances d’enlèvement de CNNN observées dans les stations 

d’épuration avec nitrification (Fernandez-Fontaina et coll., 2012). 

Une nitrification constante est aussi un préalable recommandé pour la mise en place de traitements 

avancés comme l’ozonation. Ce niveau de traitement est requis afin de réduire la concentration de matière 

organique susceptible de réagir avec l’ozone, de manière à maintenir les besoins en ozone à des niveaux 

faibles (Abegglen et Siegrist, 2012), plus raisonnables économiquement. Il est aussi recommandé 

d’effectuer un traitement biologique poussé comme la nitrification avant l’utilisation de charbon actif en 

poudre (CAP) (Abegglen et Siegrist, 2012). Cela permet de réduire la consommation de CAP et les coûts 

qui y sont liés. 

 

7 Par exemple, le Code de gestion des matières résiduelles fertilisantes, en vigueur depuis le 1er novembre 2025, qui 
inclut notamment un paramètre investigateur préventif (PFOS, PFOA et 11 autres SPFA). 

8 Par exemple, la norme BNQ/0413-400 Amendements de sols : Biosolides qui est en cours de révision (BNQ, 2025). 

9 En considérant qu’il ne serait pas envisagé de mettre en place des mesures pour réduire à la source ces eaux 
parasites ou que les mesures prévues ne seraient pas suffisantes pour occasionner des dépassements de normes.  



 

26 

Dans le cadre de la mise aux normes des stations d’épuration québécoises et dans le but de s’attaquer 

graduellement à la problématique des CNNN, il est donc pertinent d’envisager la mise en place de procédés 

permettant la nitrification. Cette mesure devrait être évaluée pour les stations qui doivent mettre en place 

un traitement biologique dans le cadre de la mise aux normes prévue au ROMAEU (échéance : 2030), 

ainsi que pour celles déjà existantes utilisant un traitement biologique sans nitrification, où des gains en 

matière d’enlèvement des CNNN sont recherchés (figure 4; intervention d.1). L’évaluation devrait être 

réalisée au moyen d’un outil d’aide à la décision comme une grille d’analyse multicritères.  

Dénitrification 

La dénitrification consiste en la transformation biologique des nitrates en diazote. Elle est implantée dans 

les stations pour réduire les quantités d’azote total rejetées10. En l’absence de limites de rejet en azote total 

au Québec, les stations d’épuration ne sont actuellement pas conçues expressément pour dénitrifier, sauf 

si une dénitrification s’avère nécessaire pour préserver la qualité de l’effluent (p. ex. dans le cas de stations 

de type « boues activées » recevant des rejets industriels fortement chargés en azote total Kjeldahl, pour 

éviter une dénitrification dans les décanteurs secondaires où la production de diazote pourrait mener à la 

formation de bulles et à la remise en suspension de solides). Sans nécessairement mener à la conception 

d’une station avec dénitrification, la présence d’une source d’eau potable en aval d’un rejet peut aussi 

justifier un suivi des rejets d’azote sous forme de nitrites et de nitrates11. C’est notamment le cas lorsque 

le rejet se fait par infiltration (MELCCFP, 2023c).   

Bien que le rôle de la dénitrification ne soit pas aussi bien connu que celui de la nitrification pour 

l’enlèvement de CNNN, la dénitrification implique l’ajout d’autres conditions (zone anoxie) qui peuvent 

induire une augmentation de la diversité microbiologique et favoriser la dégradation de certains CNNN 

résistants aux conditions aérobies (Grandclément et coll., 2017). Il est aussi rapporté que la présence de 

conditions anoxies en combinaison avec des conditions aérobies, comme dans les systèmes dénitrifiants, 

permet d’améliorer l’enlèvement de certains CNNN (Phan et coll., 2016). 

Outre cela, l’implantation d’une dénitrification dans une configuration de type prédénitrification comporte 

plusieurs avantages bien connus liés à l’exploitation des stations et à leurs émissions de GES12. Pour les 

stations de type « boues activées », la zone anoxie peut jouer un rôle de sélecteur permettant d’assurer 

une bonne décantabilité des boues en contrôlant les bactéries filamenteuses (Metcalf & Eddy-AECOM, 

2014). La prédénitrification permet aussi de produire de l’alcalinité, nécessaire à la nitrification, et 

d’économiser de l’énergie en raison de l’utilisation des nitrates au lieu de l’oxygène pour l’oxydation de la 

DBO5C présente dans l’affluent (Metcalf & Eddy-AECOM, 2014). Les coûts associés à l’ajout de produits 

chimiques pour assurer l’apport en alcalinité et les coûts d’aération se voient donc diminués 

comparativement à ceux des stations avec nitrification seulement. Dans le cas d’un procédé par boues 

activées avec nitrification, ces avantages sont généralement suffisants, malgré les coûts d’électricité 

supplémentaires associés à la recirculation de l’effluent, pour qu’une zone anoxie soit envisagée même si 

l’enlèvement d’azote total n’est pas requis (Metcalf & Eddy-AECOM, 2014). 

 

10 L’implantation de la dénitrification serait pertinente pour réduire les rejets d’azote qui contribuent à l’hypoxie dans 
l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent.  

11 Les nitrites et les nitrates sont normés dans le Règlement sur la qualité de l’eau potable. 

12 L’ajout d’une dénitrification a aussi le potentiel d’améliorer le bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES) d’une 
station traitant l’azote. Avec un potentiel de réchauffement planétaire environ 265 fois supérieur à celui du CO2, le 
N2O généré lors du traitement de l’azote peut être un contributeur majeur aux émissions de GES d’une station. La 
capacité de réduction du N2O des communautés microbiennes dénitrifiantes dépasse généralement leur capacité 
à produire du N2O, faisant de la dénitrification un puits potentiel de N2O dans les stations (Conthe et coll., 2019). 
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Enlèvement des CNNN dans les étangs aérés : un type d’ouvrage très répandu au Québec 

Les étangs aérés sont largement utilisés au Québec (environ 630 étangs, ce qui représente près de 75 % des 

stations d’épuration) pour les petites à moyennes communautés, et dans certains cas pour les grandes (p. ex. : 

Trois-Rivières, Drummondville). Certaines de leurs caractéristiques comme les temps de rétention hydraulique 

élevés, et par le fait même, les temps de séjour de la biomasse élevés, ainsi que l’exposition importante à la lumière 

(potentiel de photolyse), représentent des conditions favorables pour la dégradation de CNNN. L’efficacité 

d’enlèvement de plusieurs CNNN dans les étangs peut se comparer à celle observée dans des stations mécanisées 

conventionnelles (Hoque et coll., 2014). 

Dans le but de préserver le caractère extensif des étangs aérés, des interventions ou des ajouts simples devraient 

être envisagés dans un premier temps. Par exemple, le contrôle des relargages particulaires en sortie des étangs 

par décantation améliorée ou filtration pourrait s’avérer intéressant pour rabattre les composés adsorbés sur les 

matières en suspension. Aussi, selon les superficies disponibles, l’ajout d’autres technologies extensives en 

traitement tertiaire telles que des marais filtrants pourrait mettre à profit les mécanismes d’adsorption et de 

phytoremédiation pour la prise en charge des CNNN (Wagner et coll., 2023).   

 

Pour ces raisons, dans un plan global visant à s’attaquer à la problématique des CNNN, la possibilité 

d’ajouter une prédénitrification devrait être étudiée lorsqu’une nitrification est envisagée dans le cadre d’un 

projet de mise aux normes. La prédénitrification étant une étape qui s’intercale entre le traitement primaire 

(le cas échéant) et le traitement biologique avec nitrification, son intégration devrait être prévue en même 

temps que l’ajout d’un traitement biologique pour éviter des coûts supplémentaires élevés dans le futur 

(figure 4; intervention e.1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Traitements avancés 

Il existe plusieurs technologies de traitement avancé qui ont une action à large spectre permettant de cibler 

un large éventail de CNNN. Par exemple :  

• le charbon actif en poudre ou en grains; 

• la filtration membranaire avec membranes denses (nanofiltration ou osmose inverse); 

• l’oxydation avancée (p. ex. : ozonation, oxydation avec peroxyde d’oxygène et ultraviolets, 

électrochimie). 

Il est cependant rapporté que, pour des raisons économiques, l’oxydation avancée et la filtration 

membranaire avec membranes denses sont généralement moins intéressantes pour une application en 

traitement des eaux usées municipales (Abegglen et Siegrist, 2012). L’ozonation et l’utilisation de charbon 

actif en poudre (CAP) sont des technologies prometteuses. Elles ont entre autres été sélectionnées comme 

technologies de référence en Suisse pour s’attaquer à la présence de CNNN dans les eaux usées 

municipales (Abegglen et Siegrist, 2012)13. Dans le cas de l’ozonation, il est nécessaire de prévoir une 

étape de filtration biologique en aval sur sable ou sur charbon actif en grains (CAG) pour la dégradation de 

sous-produits indésirables. Dans le cas du CAP, une étape de séparation solide-liquide doit être prévue en 

aval pour le retirer avant le rejet des eaux traitées. Des filtres à CAG sont aussi utilisés à pleine échelle 

comme dernière étape de traitement (Svahn et Borg, 2024; VSA, 2024). Il est possible de régénérer le CAG 

lorsque sa capacité d’adsorption est épuisée. À l’instar du CAP, l’exploitation de filtres à CAG génère des 

 

13 L’ozonation, le CAP et le CAG sont maintenant utilisés à pleine échelle en Suisse. En avril 2024, il y avait plus de 
20 stations suisses avec des étapes pour l’enlèvement des micropolluants en exploitation (VSA, 2024).  
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matières résiduelles. Le CAP et le CAG usés doivent être gérés adéquatement. Cet aspect, qui comporte 

des défis, devrait assurément être pris en compte dès l’étape du choix technologique. 

Il a été démontré en Suisse que l’utilisation de traitements avancés en complément des traitements 

conventionnels est nécessaire pour atteindre des taux d’enlèvement importants des CNNN (p. ex. > 80 % 

sur une sélection de CNNN indicateurs comme on l’exige en Suisse) (Abegglen et Siegrist, 2012). Ainsi, si 

des objectifs similaires sont éventuellement visés au Québec, l’implantation de traitements avancés 

apparaît incontournable. Étant donné leur maturité technologique plus élevée, l’utilisation de CAP ou de 

CAG (filtration) et l’ozonation devraient être envisagées prioritairement. L’ajout d’une étape de traitement 

avancé pourrait être planifié comme une phase ultérieure aux projets de mise aux normes réglementaires 

des stations (figure 4; interventions d.2 et e.2).  

Des analyses technico-économiques propres à chaque projet devraient être réalisées pour déterminer les 

technologies de traitement avancé les plus appropriées. Ces analyses devraient être réalisées en tenant 

compte des spécificités québécoises comme les températures froides 14  et les eaux diluées, 

particulièrement en période de fonte des neiges.  

En fonction des technologies de référence choisies, des indicateurs de performance (p. ex. : taux 

d’enlèvement de composés répondant au traitement) ainsi que les niveaux visés pour ceux-ci devraient 

être déterminés par le MELCCFP. Dans les deux cas, un outil d’aide à la décision comme une grille 

d’analyse multicritères devrait être utilisé.  

En ce qui concerne le choix des stations où des traitements avancés pourraient être envisagés, la présence 

d’un traitement poussé des matières en suspension, de la matière organique biodégradable et de l’azote 

ammoniacal devrait être une condition préalable afin d’assurer l’efficacité des traitements avancés à des 

coûts en capital et d’exploitation raisonnables. Le choix des stations où implanter prioritairement des 

traitements avancés devrait être fait en utilisant un outil d’aide à la décision comme une grille d’analyse 

multicritères. 

Dans le cadre des projets de mise aux normes de stations où l’implantation éventuelle de traitements 

avancés s’avérerait justifiée15, l’espace requis pour ces traitements, le profil hydraulique ainsi que l’énergie 

nécessaire (entrée électrique) pour leur fonctionnement devraient être prévus dès la mise aux normes du 

ROMAEU. Ces étapes préparatoires sont recommandées pour éviter des coûts supplémentaires 

importants dans le futur. 

2.3 Élaboration d’une grille d’analyse multicritères pour prioriser les 

CNNN, les stations d’épuration et les interventions 

Compte tenu des multiples solutions présentées dans les sections précédentes, le développement d’un 

outil d’aide à la décision serait souhaitable. L’élaboration d’une grille d’analyse multicritères permettrait de 

guider la priorisation et la planification des interventions à court, moyen et long terme pour les stations 

d’épuration des eaux usées municipales. Cette grille pourrait intégrer divers critères liés aux contaminants, 

aux caractéristiques des stations et aux spécificités des milieux récepteurs. La présente section propose 

une description générale de son contenu potentiel ainsi que quelques exemples d’application. 

 

14 Pour cette spécificité, il serait pertinent de suivre ce qui sera implanté dans d’autres pays nordiques comme la Suède, 
la Finlande et les pays baltes pour l’application des nouvelles règles de l’Union européenne en matière de traitement 
des micropolluants (Stockholm University Baltic Sea Centre, 2023).  

15 Selon les résultats d’une analyse multicritères. 
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La conception et le développement de ce type d’outil devraient mobiliser divers acteurs, notamment des 

chercheurs universitaires et des experts en gestion des eaux usées, en analyse de risque, en 

écotoxicologie, en santé humaine et en eau potable.  

Exemples de critères pour l’analyse multicritères 

1. Caractéristiques des contaminants 

• Impacts sur l’environnement et la santé humaine : Prise en compte des effets sur les 

organismes aquatiques et la santé humaine. Par exemple, prendre en considération les 

dépassements des critères de qualité de l’eau de surface lors d’études comme la caractérisation 

initiale. L’analyse devrait également inclure les observations consignées sur les effets des 

mélanges de contaminants, qui peuvent avoir un impact plus important que les contaminants pris 

individuellement. 

• Fréquence de détection : Prise en compte des contaminants détectés le plus fréquemment à des 

niveaux préoccupants dans les effluents des stations. 

• Connaissances scientifiques : La grille d’analyse devrait être dynamique pour tenir compte de la 

production de nouveaux contaminants et pour les intégrer au fur et à mesure des avancées 

scientifiques. 

• Possibilité de contrôle à la source : Certains contaminants sont principalement rejetés par un 

nombre limité d’émetteurs et pourraient être réduits directement à la source plutôt que d’être traités 

en station. 

2. Profils des stations d’épuration 

• Taille des stations et charges de contaminants rejetées : Classification des stations en fonction 

du débit d’effluent et des charges de contaminants qu’elles rejettent. 

• Technologies de traitement : Influence des types de traitement existants (p. ex. : stations 

mécanisées ou étangs aérés) sur leur potentiel d’amélioration. 

• Industries présentes et contributions spécifiques : Prise en compte des rejets industriels ou 

des lieux d’enfouissement technique connectés aux stations et de leur impact sur les charges de 

contaminants. 

• Contaminants retrouvés dans les biosolides : Possibilité de valorisation des biosolides 

municipaux, en remplacement de leur élimination, comme critère de priorisation des interventions. 

La qualité des biosolides épandus influence à la fois les eaux de surface et les sols agricoles. 

3. Milieux récepteurs et sensibilités locales 

• Proximité de sources d’eau potable : Prise en compte de l’influence des stations sur des sources 

d’eau potable. 

• Sensibilité du milieu aquatique : Prise en compte de la sensibilité, de la dégradation et des 

usages récréatifs (pêche, baignade) des milieux récepteurs. 

• Effets cumulatifs à l’échelle des bassins versants : Prise en compte des rejets combinés de 

plusieurs stations et d’autres sources de pollution (p. ex. : rejets industriels ou de lieux 

d’enfouissement technique dans un même bassin versant). 

4. Gestion des surverses 

• Prise en compte des débordements : La priorisation des interventions devrait également tenir 

compte des débordements d’eaux usées, qui constituent un enjeu important dans certaines zones 

urbaines. 
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Approche méthodologique et applications 
Une grille d’analyse multicritères serait un outil d’aide à la décision et non une solution en soi. Une méthode 

envisageable consisterait à établir d’abord une priorisation globale des stations d’épuration, puis à évaluer 

les contaminants à traiter en fonction des rejets de ces stations. L’outil pourrait intégrer les multiples 

dimensions de l’analyse des contaminants et de leurs impacts potentiels. Il serait utile pour faire face à la 

complexité de la problématique en considérant les charges rejetées de CNNN, les caractéristiques des 

milieux récepteurs et les possibilités d’amélioration.  

Suivi futur des CNNN 
À la suite du projet de caractérisation initiale des effluents des grandes stations d’épuration québécoises, 
les expériences et les connaissances acquises pourraient permettre d’orienter une approche plus ciblée, 
intégrée et efficace pour le suivi des CNNN présents dans les eaux usées municipales.  

Cibler une liste restreinte de composés prioritaires 

Sur la base des résultats obtenus lors de la caractérisation initiale et en s’appuyant sur des études faites 
hors Québec (Arlos et coll., 2023), la surveillance pourrait être recentrée sur une sélection restreinte de 
composés récurrents, représentatifs et qui ont des limites de détection appropriées, plutôt que de viser une 
longue liste de substances. Plusieurs CNNN initialement sélectionnés pourraient être retirés du programme 
de suivi s’ils ont été peu détectés, ou pas du tout, dans les eaux usées. À l’inverse, il serait intéressant de 
maintenir le suivi de composés fréquemment détectés, persistants dans le milieu aquatique et pouvant 
servir d’indicateurs de contamination d’origine municipale. Ces substances pourraient servir à établir des 
tendances spatio-temporelles et à alimenter la grille d’analyse multicritères ainsi que des modèles prédictifs 
à l’échelle des bassins versants.  

Intégration d’approches biologiques en complément des analyses ciblées 

Les méthodes analytiques ciblées seules apportent une information partielle, particulièrement pour les 
composés actifs à de très faibles concentrations, tels que les composés œstrogéniques. Afin de renforcer 
la pertinence des résultats, une approche combinée intégrant des bioessais in vitro (p. ex. des bioessais 
de transactivation des récepteurs des œstrogènes) aux analyses chimiques conventionnelles devrait être 
envisagée. 
 
Ces méthodes complémentaires permettent une meilleure évaluation des effets biologiques des rejets, 
notamment en termes d’œstrogénicité totale. Elles présentent l’avantage d’intégrer l’effet cumulatif de 
l’ensemble des contaminants présents dans un mélange, y compris ceux qui ne sont pas nécessairement 
connus ou ciblés par les analyses chimiques. Ainsi, l’approche par bioessais permet de prioriser les 
contaminants en fonction de leur activité biologique réelle plutôt qu’en fonction de leur seule présence. 

2.4 Innovation en matière de financement  

Plusieurs recommandations ambitieuses sont proposées dans ce rapport pour réduire les CNNN dans les 

eaux usées municipales. Ces initiatives témoignent d’une volonté d’aller au-delà des exigences 

réglementaires actuelles afin de mieux protéger l’environnement et les ressources en eau. Toutefois, le 

modèle de financement des infrastructures en eau, principalement fondé sur des subventions du 

gouvernement du Québec aux municipalités, montre ses limites lorsqu’il s’agit d’implanter des solutions 

innovantes ou non imposées par la réglementation, faisant du financement un défi majeur. 

Les limites du modèle actuel et les défis du financement 

La question du financement des actions pour réduire la présence des CNNN dans les eaux usées 

municipales doit s’inscrire dans la perspective plus vaste du financement des infrastructures en eau et de 

leur gouvernance. 

Plusieurs villes au Canada innovent par des approches autres que le subventionnement par les ordres de 

gouvernement. Par exemple, la Ville de Toronto ne dépend plus des subventions provinciales : elle finance 
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ses projets grâce à une tarification volumétrique de l’eau et à une augmentation progressive de la taxe 

foncière sur l’eau (IANAS, 2015).  

Un autre exemple est celui de la Ville de Vancouver, qui a adopté un système de tarification basé sur la 

consommation et impose des redevances aux industries fortement polluantes. Ce modèle combine des 

incitatifs financiers pour réduire la consommation d’eau et une taxation environnementale qui encourage 

les entreprises à adopter des technologies plus propres. Les fonds générés permettent de financer des 

programmes de surveillance améliorés et des infrastructures novatrices comme des systèmes de 

traitement tertiaires des eaux usées (Metro Vancouver, 2019). 

Propositions pour moderniser le financement au Québec 

Le Québec accuse un retard dans le domaine de l’écofiscalité et du financement de ses infrastructures en 

eau. Le temps est venu de repenser son approche. Voici quelques pistes concrètes pour renforcer le 

financement des infrastructures en eau et réduire la présence des CNNN : 

1. Revoir les rôles du gouvernement du Québec et ceux des municipalités : Les municipalités 

ont un rôle clé à jouer dans le maintien de leurs infrastructures. Les subventions gouvernementales 

devraient être accordées aux projets de mise aux normes et aux initiatives stratégiques seulement, 

tandis que le financement de l’entretien courant devrait reposer essentiellement sur des 

mécanismes municipaux. Cette approche favoriserait une gestion optimisée de l’exploitation des 

infrastructures. En revanche, actuellement, un important déficit d’entretien affecte les 

infrastructures d’assainissement et les municipalités ne pourront pas le résorber seules. Une 

intervention gouvernementale est nécessaire pour combler ce retard. Une fois cette mise à niveau 

effectuée, il serait pertinent d’instaurer un modèle de tarification reflétant le véritable coût de l’eau 

pour les citoyens et les industries. Cela permettrait aux municipalités d’assurer durablement 

l’entretien de leurs actifs. 

2. Implanter la tarification volumétrique résidentielle, commerciale et industrielle : L’adoption 

de compteurs d’eau, d’abord sur une base volontaire, permettrait d’introduire une tarification 

volumétrique. Cette mesure d’écofiscalité incitative contribuerait à réduire la consommation d’eau, 

ce qui entraînerait une diminution du volume des eaux usées, et ferait donc augmenter leur 

concentration. Ce changement favoriserait un traitement plus efficace des eaux usées, amenant 

de nombreux bénéfices environnementaux et opérationnels.  

3. Augmenter les taxes sur l’eau et cibler les pollueurs : Pour assurer un financement durable, il 

serait pertinent d’ajuster à la hausse les taxes liées à l’eau, généralement intégrées à la taxe 

foncière, en fonction des vrais coûts encourus par les municipalités. En parallèle, une tarification 

spécifique aux industries polluantes pourrait être instaurée, les incitant à investir dans des 

technologies plus propres, ce qui réduirait leur impact environnemental. 

4. Réduire les contaminants à la source : La réduction de la présence des CNNN doit être abordée 

directement à la source, en collaborant avec les secteurs industriels et commerciaux. Cela pourrait 

inclure des incitatifs financiers pour l’utilisation de produits moins nocifs et des campagnes de 

sensibilisation pour les entreprises et les citoyens. 

5. Communiquer de manière transparente : Sensibiliser la population au coût réel des 

infrastructures en eau, comme cela a été fait pour la gestion des matières résiduelles, serait 

pertinent. Une compréhension claire des enjeux financiers a le potentiel d’encourager une 

acceptabilité sociale des ajustements tarifaires. 

6. Créer des fonds de réserve municipaux : Chaque municipalité ou regroupement de 

municipalités devrait constituer un fonds consacré à l’entretien et au renouvellement de ses 

infrastructures alimenté par les revenus générés par la tarification (Réseau Environnement, 2025). 
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Les avantages de ces initiatives 

En adoptant ces mesures, le Québec pourrait : 

• renforcer la capacité des municipalités à intégrer des technologies et pratiques innovantes; 

• réduire efficacement les quantités de CNNN dans les eaux usées, même en l’absence d’une 

réglementation spécifique aux CNNN; 

• optimiser l’utilisation des ressources financières publiques pour maximiser les retombées 

environnementales. 
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Recommandations 

Les membres de la Table de consultation scientifique sur les CNNN dans les eaux usées municipales 

formulent les recommandations suivantes à l’intention du gouvernement. Il est important de souligner que 

les recommandations présentées dans ce rapport ne reflètent pas nécessairement la position officielle des 

organisations représentées, ni celle du MELCCFP. Elles ont été élaborées à la suite des échanges menés 

au sein de la Table et résultent d’un processus de concertation entre ses membres. 

Interventions en amont des stations d’épuration 
 

1. Mettre en place un cadre réglementaire visant à interdire ou à restreindre l’usage de certains 

CNNN, en particulier les SPFA, dans les produits commerciaux et les usages industriels, dans le 

but de favoriser l’innovation et l’adoption de solutions plus durables. Ce cadre pourrait s’inspirer 

des meilleures pratiques observées à l’échelle internationale, avec un calendrier d’interdiction 

progressif ciblant prioritairement les usages non essentiels. Afin d’assurer une meilleure 

transition, cette réglementation devrait être accompagnée de mesures financières incitatives 

permettant de soutenir les secteurs concernés. 

 

2. Établir une réglementation provinciale uniforme pour les rejets d’eaux usées non 

domestiques au réseau d’égout afin de prévenir les iniquités entre municipalités, de réduire les 

risques de contamination des ressources hydriques et de favoriser une gestion cohérente des 

contaminants. Si une réglementation québécoise n’est pas mise en place, des mesures 

d’écoconditionnalité pourraient l’être en liant l’accès aux subventions gouvernementales à 

l’adoption de normes harmonisées sur la base d’un modèle de règlement proposé par le 

MELCCFP. Cette recommandation implique d’encourager le prétraitement industriel en 

imposant des exigences claires pour les industries, et en appliquant le principe du pollueur-payeur 

pour les entreprises sans prétraitement, notamment par des redevances environnementales. 

 

3. Renforcer la communication entre les secteurs de la santé et de l’environnement, notamment 

en ce qui concerne l’impact des résidus de médicaments sur les écosystèmes aquatiques. Cette 

recommandation pourrait se traduire par des campagnes de sensibilisation et des formations 

ciblées destinées aux médecins, pharmaciens, vétérinaires et autres acteurs du secteur de la 

santé. Par ailleurs, il est essentiel de sensibiliser le public à la gestion responsable des 

médicaments inutilisés ou périmés. Le renforcement des systèmes de collecte, en les 

rendant plus accessibles et visibles, pourrait contribuer à limiter le rejet de médicaments dans 

l’environnement. 

 

4. Encourager les interventions visant les réseaux d’égout pour réduire les volumes d’eaux 

parasites et, incidemment, les rejets d’eaux usées non traitées ainsi que les coûts de traitement, 

notamment les coûts de traitement des CNNN. 

• Installer des équipements de surveillance pour identifier les zones où les eaux parasites 

sont les plus problématiques afin de réduire les volumes d’eau à traiter. 

• Investir de manière soutenue dans la maintenance des réseaux et l’intégration de 

technologies de pointe pour améliorer leur performance et leur durabilité. 

• Développer des formations à l’intention des élus municipaux, des gestionnaires, des 

techniciens et des ingénieurs pour renforcer l’acceptabilité des pratiques de pointe en 

gestion des infrastructures et soutenir leur mise en œuvre. 
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• Dans le cas des réseaux unitaires, optimiser leur utilisation grâce, par exemple, à des 

bassins de rétention, à des infrastructures vertes et à un contrôle dynamique des ouvrages 

de surverse. 

Interventions aux stations 
 

5. Évaluer les performances d’enlèvement des CNNN dans les stations d’épuration des eaux 

usées existantes, et ce, dans les conditions du Québec (eaux froides et diluées), afin d’évaluer et 

d’exploiter leur potentiel d’optimisation. 

 

6. Planifier un resserrement des normes de rejet de matières en suspension (MES) pour 

maximiser les performances des procédés de séparation solide-liquide existants ou pour stimuler 

l’amélioration ou la substitution de procédés dont les performances ne sont pas suffisantes. Un tel 

resserrement permettrait de profiter au maximum de l’enlèvement des CNNN adsorbés sur les 

MES. 

 

7. Réévaluer les besoins de mise aux normes des stations de type physicochimique afin que 

des traitements biologiques visant minimalement l’enlèvement de la matière organique soient mis 

en place partout au Québec. La mise en place de tels traitements permettrait de profiter des 

avantages concomitants de l’enlèvement de la matière organique et de l’enlèvement des CNNN 

biodégradables et solubles. 

 

8. Envisager la mise en place de procédés permettant la nitrification dans les stations qui doivent 

installer un traitement biologique dans le cadre de la mise aux normes du ROMAEU (échéance : 

2030), ainsi que dans les stations biologiques existantes où une amélioration de l’enlèvement des 

CNNN est souhaitée. La mise en œuvre de cette recommandation est aussi préalable à l’ajout de 

traitements avancés (recommandation 9) pour assurer leur efficacité à des coûts en capital et 

d’exploitation raisonnables. 

• Bien qu’elle ne soit pas nécessairement un préalable à l’implantation de traitements 

avancés, une étape de prédénitrification devrait aussi être envisagée lorsqu’une 

nitrification est envisagée dans le cadre d’un projet de mise aux normes. Cette 

recommandation est basée sur les avantages notables que la prédénitrification présente 

en lien avec l’exploitation des stations (récupération d’alcalinité, diminution des besoins 

d’aération, meilleur contrôle de la décantabilité des boues). Étant une étape qui s’intercale 

entre le traitement primaire et le traitement biologique en conditions aérobies, l’étape de 

prédénitrification devrait être prévue en même temps que l’ajout d’un traitement biologique 

avec nitrification dans le cadre des projets de mise aux normes de stations actuellement 

sans traitement biologique. 

 

9. Inclure l’ajout de traitements avancés dans la planification à moyen et long terme de 

l’amélioration des stations où des gains en matière d’enlèvement des CNNN sont 

recherchés. 

• Favoriser et faciliter l’utilisation de technologies matures comme l’ozonation et l’adsorption 

sur charbon actif en poudre (CAP) ou en grains (CAG). 

• S’assurer que les technologies envisagées sont adaptées aux spécificités québécoises 

comme les températures froides et les eaux diluées, particulièrement en période de fonte 

des neiges. 
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• Prévoir l’espace requis, le profil hydraulique et l’énergie nécessaire (entrée électrique) pour 

l’éventuelle implantation de traitements avancés, et ce, dès la mise aux normes du 

ROMAEU. Cette recommandation a pour but d’éviter des coûts supplémentaires 

importants dans le futur. 

 

10. Déterminer, à l’aide d’un outil comme une grille d’analyse multicritères, des indicateurs de 

performance pour l’enlèvement des CNNN comme des taux d’enlèvement de composés 

répondant aux différents traitements, ainsi que les niveaux visés pour ceux-ci. 

Recommandations générales 
 

11. Développer et implanter une grille d’analyse multicritères pour prioriser les CNNN et les 

stations d’épuration nécessitant une intervention. L’outil devrait intégrer des critères tels que 

les impacts sur l’environnement et la santé humaine, les charges de contaminants, la capacité des 

stations, la sensibilité des milieux récepteurs (en tenant compte des effets cumulatifs à l’échelle 

des bassins versants) et la proximité des sources d’eau potable. L’approche devrait permettre 

d’orienter une planification ciblée des actions, en tenant compte des possibilités de réduction à la 

source et d’améliorations technologiques. 

 

12. Moderniser le financement des infrastructures en eau en adoptant des approches novatrices 

de financement telles que la tarification volumétrique, l’ajustement des taxes foncières sur l’eau, et 

des redevances ciblées pour les industries polluantes de manière à assurer une meilleure 

cohérence entre l’utilisation des ressources hydriques et les investissements nécessaires à leur 

gestion durable. Les municipalités devraient être essentiellement responsables de l’entretien 

courant et du renouvellement de leurs actifs, notamment par la mise en place de fonds de réserve. 

Elles devraient aussi sensibiliser la population au coût réel des services d’eau. Toutefois, une 

participation soutenue du gouvernement reste nécessaire, notamment par l’octroi de subventions 

ciblées pour les projets de mise aux normes et les initiatives structurantes visant la réduction de la 

présence de contaminants dans les eaux usées. Cette responsabilité devrait être partagée entre 

les différents paliers gouvernementaux puisqu’une amélioration des stations d’épuration bénéficie 

à l’ensemble des citoyens qui vivent en aval des points de rejet.  
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